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 PRÉSENTATION 
 
 
 
Le Président de la Commission Internationale pour la Conservation des Thonidés de l'Atlantique présente ses 
compliments aux Parties contractantes à la Convention Internationale pour la Conservation des Thonidés de 
l'Atlantique (signée à Rio de Janeiro le 14 mai 1966), ainsi qu’aux délégués et conseillers qui représentent ces Parties 
contractantes, et a l'honneur de leur faire parvenir le "Rapport de la Période biennale 2008-2009, Ière Partie 
(2008)", dans lequel sont décrites les activités de la Commission au cours de la première moitié de cette période 
biennale. 
 
Ce rapport contient le rapport de la 16ème Réunion extraordinaire de la Commission (Marrakech, Maroc, 17-24 
novembre 2008) et les rapports de réunion des Sous-commissions, des Comités permanents et des Sous-comités, ainsi 
que de divers Groupes de travail. Il comprend également un résumé des activités du Secrétariat, et les Rapports 
annuels remis par les Parties contractantes à l’ICCAT et les observateurs concernant leurs activités de pêche de 
thonidés et d’espèces voisines dans la zone de la Convention. 
 
Le Rapport de l’année 2008 est publié en trois volumes. Le Volume 1 réunit les rapports administratifs et financiers 
du Secrétariat, les comptes rendus de réunion de la Commission et les rapports de toutes les réunions annexes, à 
l'exception du Rapport du Comité Permanent pour la Recherche et les Statistiques (SCRS). Le Volume 2 contient le 
Rapport du Secrétariat sur les Statistiques et la Coordination de la Recherche et le Rapport du Comité Permanent 
pour la Recherche et les Statistiques (SCRS) et ses appendices. Le Volume 3 (seulement publié électroniquement) 
contient les Rapports annuels des Parties contractantes de la Commission et des Observateurs. 
 
Le présent rapport a été rédigé, approuvé et distribué en application des Articles III-paragraphe 9 et IV-paragraphe 2-d 
de la Convention, et de l'Article 15 du Règlement Intérieur de la Commission. Il est disponible dans les trois langues 
officielles de la Commission: anglais, français et espagnol. 
 
 
 
 
 
 
 
 FABIO HAZIN 
 Président de la Commission 
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1 Introduction 
 
Conformément à l’Article VII de la Convention de l’ICCAT, le Secrétariat présente ce rapport pour y relater les 
grandes lignes de ses activités durant l’exercice 2008. 
 
 
2 Parties contractantes à la Convention  
 
Après l’adhésion à la Convention Internationale pour la Conservation des Thonidés de l’Atlantique de l’Albanie, 
le 31 mars 2008, de la Mauritanie, le 4 décembre 2008, et de la Sierra Leone, le 13 décembre 2008, la 
Commission Internationale pour la Conservation des Thonidés de l’Atlantique (ICCAT) compte, au 31 décembre 
2008, les 48 Parties contractantes suivantes: Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Angola, Barbade, Belize, Brésil, 
Canada, Cap-Vert, République populaire de Chine, Communauté européenne, Corée, Côte d’Ivoire, Croatie, 
Egypte, Etats-Unis, France/Saint-Pierre et Miquelon, Gabon, Ghana, Guatemala, République de Guinée, Guinée 
équatoriale, Honduras, Islande, Japon, Libye, Maroc, Mauritanie, Mexique, Namibie, Nicaragua, Nigeria, 
Norvège, Panama, Philippines, Royaume-Uni/Territoires d’outre-mer, Russie, Saint-Vincent-et-les-Grenadines, 
Sao Tomé e Principe, Sénégal, Sierra Leone, Syrie, Trinidad-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Uruguay, Vanuatu et 
Venezuela. 
 
 
3 Recommandations et Résolutions de l’ICCAT 
 
Adoption et entrée en vigueur des Recommandations et Résolutions 
 
Le 5 décembre 2007, le Secrétariat a officiellement diffusé aux Parties contractantes et Parties, Entités ou Entités 
de pêche non-contractantes riveraines de l’Atlantique ou pêchant des thonidés dans la zone de la Convention, 
ainsi qu’aux organismes intergouvernementaux de pêche, le texte des Recommandations et Résolutions adoptées 
à la 20ème Réunion ordinaire de la Commission (Antalya, Turquie, 9-18 novembre 2007), en sollicitant leur 
coopération à cet égard.  
 
Le texte des Recommandations et Résolutions adoptées par la Commission en 2007 a été publié dans le Rapport 
de la période biennale 2006-2007, IIème Partie (2007), Vol. 1. 
 
Une fois écoulée la période de grâce de six mois depuis la diffusion des Recommandations adoptées par la 
Commission, compte tenu qu’aucune objection officielle n’a été présentée à cet égard et conformément à 
l’Article VIII de la Convention de l’ICCAT, les Recommandations susmentionnées sont entrées en vigueur le 4 
juin 2008. A cette même date, les Parties contractantes ont été notifiées de l’entrée en vigueur de ces 
Recommandations. En ce qui concerne les Résolutions adoptées à la 20ème Réunion ordinaire, celles-ci reflètent 
des décisions à caractère général adoptées par la Commission lors de sa dernière réunion et ne sont pas régies par 
le processus de notification et d’évaluation stipulé dans l’Article VIII de la Convention. 
 
 
4 Réunions intersessions et Groupes de travail ICCAT 
 
Conformément aux décisions prises par la Commission à ce sujet, les réunions suivantes se sont tenues en 2008 : 

 

 

‒ Réunion des Présidents et des Secrétaires exécutifs des ORGP thonières (San Francisco, Etats-Unis, 5-6 
février 2008). 

‒ Réunion du Groupe de travail ad hoc ICCAT sur les méthodes d’évaluation des stocks (Madrid, 
Espagne, 18-22 février 2008). 

                                                           
1 Données rapportées au 31 décembre 2008. 



RAPPORT ICCAT 2008-2009 (I) 

2 
 

‒ Réunion ICCAT d’analyse des mesures de gestion pour le stock d’espadon de la Méditerranée (Madrid, 
Espagne, 25-29 février 2008). 

‒ Réunion intersession du Sous-comité des Ecosystèmes (Madrid, Espagne, 10-14 mars 2008). 
‒ Réunion du Groupe de travail Canada-ICCAT sur l’approche de précaution (Halifax, Canada, 17-20 

mars 2008). 
‒ Réunion des gestionnaires et des parties prenantes à la pêche de thon rouge de l’Atlantique (MSAB) 

(Tokyo, Japon, 26-27 mars 2008). 
‒ Symposium mondial pour l'étude des fluctuations des stocks de thon rouge du nord (Thunnus Thynnus et 

Thunnus Orientalis) y compris des périodes historiques (Santander, Espagne, 22-24 avril 2008). 
‒ Réunion du Groupe de travail ad hoc conjoint CGPM-ICCAT sur les pêcheries de thonidés mineurs en 

Méditerranée (Málaga, Espagne, 5-9 mai 2008). 
‒ Réunion de préparation des données de 2008 pour l’évaluation du voilier en 2009 (Madrid, Espagne, 

19-24 mai 2008). 
‒ Réunion ICCAT d’évaluation des stocks de thon rouge de 2008 (Madrid, Espagne, 23 juin-4 juillet 

2008). 
‒ 2ème

‒ 5
 Réunion du Groupe de travail sur la capacité (Madrid, Espagne, 15-16 juillet 2008). 

ème

‒ Réunion ICCAT d’évaluation des stocks d’albacore et de listao de 2008 (Florianopolis Island, Brésil, 
21-29 juillet 2008). 

 Réunion du Groupe de travail sur des mesures de contrôle intégré (Madrid, Espagne, 16-18 juillet 
2008). 

‒ Réunion ICCAT d’évaluation des stocks de requins de 2008  (Madrid, Espagne, 1-5 septembre 2008). 
‒ Réunions des Groupes d’espèces de 2008 (Madrid, Espagne, 22-27 septembre 2008). 
‒ Réunion du Comité Permanent pour la Recherche et les Statistiques de 2008 (Madrid, Espagne 29 

septembre-3 octobre 2008). 
 

 
5 Réunions auxquelles l’ICCAT était représentée 
 
Dans le cadre de la mission de l’ICCAT, consistant à faire valoir au sein des organisations internationales les 
mesures adoptées par la Commission, le Secrétariat a participé à plusieurs réunions et processus de consultation 
technique, qui comprennent des organismes régionaux de la pêche (cf. Appendice 1 au présent rapport qui 
récapitule les principaux thèmes abordés lors de ces réunions). 

 
‒ Second Symposium International sur le marquage et le suivi des poissons marins avec des dispositifs 

électroniques (Saint-Sébastien, Espagne, 
‒ Convention sur les espèces de migrateurs visant à identifier et élaborer une option pour la coopération 

internationale sur les espèces de requins migrateurs relevant de la Convention sur les espèces de 
migrateurs (Mahé, Seychelles 11-13 décembre 2007) 

8-11 octobre 2007) 

‒ Rapport de l’atelier régional de la FAO sur les mesures du ressort de l’état du port pour combattre la 
pêche illicite, non déclarée et non réglementée (Le Cap, Afrique du Sud, 28-31 janvier 2008) 

‒ 32ème

‒ Septième consultation informelle des Etats Parties à l’Accord aux fins de l’application des dispositions 
de l’UNSFA (New-York, Etats-Unis, 11-12 mars 2008). 

 Session de la Commission Générale des Pêches pour la Méditerranée (Rome, Italie, 25-29 février 
2008) 

‒ Réunion Secrétariat-NMFS/SFSC (Etats-Unis) visant à l’amélioration du protocole d’échange des 
données sur le marquage (Miami, Etats-Unis, 31 mars- 3 avril 2008) 

‒ 2ème

‒ Conférence sur le thon (Bangkok, Thaïlande, 28-30 mai 2008) 
 Session du Groupe de travail technique du FIRMS (Rome, Italie, 1-4 avril 2008). 

‒ 1ère

‒ 78
 Réunion du Comité de Direction du Projet COPEMED II (Málaga, Espagne, 12-13 juin 2008). 

ème Réunion de la Commission Interaméricaine du Thon Tropical (CIAT-IATTC) et 19ème

‒ Consultation d’experts de la FAO sur les mesures du ressort de l’Etat du port (Rome, Italie, 23-27 juin 
2008). 

 Réunion 
des Parties à l’Accord du Programme International pour la Conservation des Dauphins (APICD). 
(Panama, République du Panamá, 16-27 juin 2008) 

‒ Conférence internationale sur les questions marines et le Droit de la mer (Oslo, Norvège, 21-23 août 
2008). 

‒ Groupe de travail ad hoc du Comité d’Application de la CGPM sur le suivi des navires par satellite 
comme outil de suivi, contrôle et surveillance (Rome, Italie 23-24 septembre 2008). 

‒ 11ème Réunion du comité scientifique consultatif de la Commission Générale pour la Pêche en 
Méditerranée (CGPM) (Marrakech, Maroc, 1-5 décembre 2008). 
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6 Tirage au sort des marques récupérées 
 
Des primes ou des cadeaux sont offerts par les laboratoires nationaux aux personnes ayant récupéré des marques 
pour promouvoir le retour des marques. L’ICCAT, pour appuyer ces programmes, organise, chaque année, un 
tirage au sort, assorti d’un prix de 500$. Le dernier tirage au sort, qui s’est déroulé en 2007, a attribué des prix à 
quatre marques correspondant aux catégories suivantes : espèces tropicales, espèces tempérées, istiophoridés et 
requins. Malheureusement, les dernières années, il n’a pas été possible de localiser les gagnants des catégories 
des thonidés tropicaux (2006) et des istiophoridés (2007) et le Secrétariat a donc remis ces prix au cours du 
tirage au sort de 2008. Ainsi, les marques gagnantes sont les suivantes : 

 
‒ Thonidés Tropicaux (2006) : La marque gagnante porte le numéro HM-065178. Elle a été récupérée sur 

un albacore par un ressortissant des Etats-Unis, 71 jours après son apposition. Le marquage a été réalisé 
dans le cadre des campagnes organisées par les Etats-Unis. 

‒ Istiophoridés (2007) : La marque gagnante porte le numéro HM-063536. Elle a été récupérée sur un 
makaire bleu par un ressortissant du Venezuela. 

‒ Thonidés Tropicaux (2008) : La marque gagnante porte le numéro HM-077888. Elle a été récupérée sur 
un albacore par un ressortissant des Etats-Unis, 260 jours après son apposition. Le marquage a été 
réalisé dans le cadre des campagnes organisées par les Etats-Unis. 

‒ Thonidés d’eaux tempérées (2008) : La marque gagnante porte le numéro CR-006231. Elle a été 
récupérée sur un espadon par un ressortissant espagnol, 177 jours après son apposition. Le marquage a 
été réalisé dans le cadre des campagnes organisées par la CE-Espagne. 

‒ Istiophoridés (2008) : La marque gagnante porte le numéro HM-006125. Elle a été récupérée sur un 
voilier par un ressortissant des Etats-Unis, 172 jours après son apposition. Le marquage a été réalisé 
dans le cadre des campagnes organisées par les Etats-Unis. 

‒ Requins (2008) : La marque gagnante porte le numéro 272792. Elle a été récupérée sur un requin peau 
bleue par un ressortissant des Etats-Unis, 41 jours après son apposition. Le marquage a été réalisé dans 
le cadre des campagnes organisées par les Etats-Unis. 

 
 
7 Lettres du Président de la Commission à diverses Parties, Entités ou Entités de pêche 
 
7.1 Lettres relatives au respect des mesures de conservation 
 
Conformément à la décision prise par la Commission, les 18 et 19 décembre 2007, le Président de la 
Commission, M. Fabio H. V. Hazin, a envoyé les lettres spéciales suivantes (cf. Appendice 4 à l’ANNEXE 11 
du Rapport de la période biennale 2006-2007, IIème partie): 
 
Parties, Entités ou Entités de pêche non-contractantes : 

 
‒ Bolivie : Lettre concernant le maintien des mesures commerciales restrictives frappant le thon obèse. 
 
‒ Cambodge : Lettre concernant le maintien de l’identification en vertu de la Recommandation de 

l’ICCAT concernant des mesures commerciales [Rec 06-13]. 
 
‒ Géorgie : Lettre concernant le maintien des mesures commerciales restrictives frappant le thon obèse.  
 
‒ Sierra Leone : Lettre concernant le maintien de l’identification en vertu de la Recommandation de 

l’ICCAT concernant des mesures commerciales [Rec 06-13] et une autre lettre sollicitant des 
informations au registre international en ce qui concerne deux navires inclus dans la liste IUU de 2006, à 
la suite d’éléments douteux. 

 
‒ Togo : Lettre notifiant l’identification en vertu de la Recommandation de l’ICCAT concernant des 

mesures commerciales [Rec 06-13]. 
 
Le 29 novembre 2007, le Secrétaire exécutif a envoyé les lettres ci-après relatives au statut de coopérant : 
 
Parties, Entités ou Entités de pêche non-contractantes coopérantes : 
 

‒ Antilles néerlandaises : Lettre notifiant l’octroi du statut de coopérant. 
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‒ Guyana : Lettre concernant le renouvellement du statut de coopérant. 
 
‒ Taïpei chinois : Lettre concernant le renouvellement du statut de coopérant. 

 
7.2 Lettres relatives au respect des obligations budgétaires 
 
Au début de l’année de 2008, le Secrétaire exécutif a notifié toutes les Parties contractantes du montant de leurs 
contributions au budget 2008. Un premier rappel relatif au paiement des arriérés de contributions a été transmis 
au mois de juin 2008. Ultérieurement, au mois de septembre, un deuxième rappel a été adressé aux Parties 
contractantes qui n’avaient pas procédé aux paiements correspondants. Le tableau ci-après fait état des courriers 
envoyés et des Parties contractantes ayant des arriérés de contribution. 
 

 1er rappel 2ème rappel 

 Lettre 13 juin 2008 Lettre 24 septembre 
2008 

Algérie X  
Cap-Vert X X 
Chine, Rép. Pop. X   
Côte d’Ivoire X X 
Egypte X  
France (Saint Pierre Miquelon) X  
Gabon X X 
Ghana X X 
Guinée, Rép. de X X 
Honduras X X 
Corée, Rép. de X X 
Maroc X  
Nicaragua, Rép. de X X 
Nigeria X  
Panama X X 
Philippines, Rép. de X X 
Saint Vincent et les Grenadines X X 
Sao Tomé e Principe X X 
Sénégal X X 
Syrie, Rép. Arabe X X 
Tunisie X X 
Royaume (TOM)  X X 
Uruguay X X 
Vanuatu X X 
Venezuela X X 

 
 
8 Publications du Secrétariat en 2008 
 
En 2008, les publications ci-après ont été éditées : 
 

‒ Rapport de la période biennale 2006-2007, IIème

‒ Rapport de la période biennale 2006-2007, II

 partie (2007), Vols 1, 2 et 3 : anglais (Vol. 3 
uniquement au format électronique). 

ème

‒ Rapport de la période biennale 2006-2007, II

 partie (2007), Vols 1, 2 et 3 : français (Vol. 3 
uniquement au format électronique). 

ème

‒ Bulletin statistique nº37 

 partie (2007), Vols 1, 2 et 3 : espagnol (Vol. 3 
uniquement au format électronique). 

‒ En 2008, les numéros 61 et 62 du Recueil de documents scientifiques ont été publiés. Le volume 61 est 
une publication spéciale ayant fait l’objet d’une révision par des pairs, qui inclut les documents 
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présentés à l’Atelier sur la structure du stock d’espadon, tenu en Grèce en 2006. Le volume 62 qui 
comporte six numéros (2.145 pages) inclut les rapports des réunions intersessions ainsi que les 
documents présentés à ces réunions et à la réunion du SCRS de 2006. La publication a été réalisée sur 
support papier et sur CD et est également disponible sur la page web de l’ICCAT. 

‒ Bulletin d’informations (février et septembre 2008). 
‒ Publication spéciale commémorative du 40ème

 
 anniversaire de l’ICCAT. 

 
9 Organisation et gestion du personnel du Secrétariat 
 
9.1 Organisation 
 
A titre de rappel, depuis 2005, le Secrétariat est organisé comme suit : 
 
Secrétaire exécutif 
Driss Meski 
 
Secrétaire exécutif adjoint (vacant) 
 
Département des Statistiques 
Le Département des statistiques traite et compile les données statistiques, biologiques et d’application requises 
par la Commission et le Comité scientifique (SCRS). Il assure également des fonctions d’appui pour le 
fonctionnement du Secrétariat, telles que la gestion du matériel informatique et les logiciels des ordinateurs, le 
réseau local et la diffusion électronique des données statistiques, ainsi que la maintenance de la Web de 
l’ICCAT. Il se compose de six personnes : 
Papa Kebe : chef de Département. Il coordonne et gère toutes les tâches inhérentes au Département. 
Carlos Palma : biostatisticien.  
Le Département comprend, en outre, Juan Luis Gallego, Juan Carlos Muñoz et Jesús Fiz. A l’issue d’un 
processus de sélection pour le poste de gestionnaire de base de données, conformément à la requête du SCRS et 
à l’approbation de la Commission, Mme Penélope Cabello a été recrutée au mois de mai 2008. 
 
Département de Traduction et de Publications 
Le Département de traduction est responsable des tâches relatives à la compilation, l’adoption, la traduction et la 
publication, dans les trois langues officielles de la Commission, des circulaires, des rapports et des documents 
scientifiques. Il se compose de sept personnes : 
Pilar Pallarés : chef de Département 
Philomena Seidita : technicienne supérieure et traductrice 
Le Département comprend, en outre, Rebecca Campoy, Christine Peyre, Christel Navarret, María Isabel de 
Andrés et María José García-Orad. 
 
Département d’Application 
Le Département d’application réalise, entre autres tâches, le suivi et l’application des normes et réglementations 
de l’ICCAT, la validation des Programmes du Document Statistique de l’ICCAT et la préparation des tableaux 
d’application. Le Département se compose de deux personnes. 
Carmen Ochoa de Michelena : coordinatrice du Département.  
Jenny Cheatle : technicienne supérieure. 
 
Département de Coordination des activités scientifiques 
Les scientifiques des Parties contractantes effectuent une vaste recherche scientifique et un suivi des activités 
aux fins de la conservation des ressources de thonidés. Le Secrétariat est directement impliqué dans la 
coordination de certaines de ces activités, travail réalisé jusqu’à présent par Mme Pilar Pallarés en tant que 
coordinatrice scientifique et auquel participent d’autres Départements du Secrétariat. 
 
Département Financier et Administratif  
Ce Département effectue toutes les tâches administratives, financières et de ressources humaines du Secrétariat. 
Le Département se compose de six personnes : 
Juan Antonio Moreno : chef de Département. Il coordonne toutes les tâches inhérentes au Département. 
Le Département comprend, en outre, Africa Martín, Esther Peña, Felicidad García, Juan Angel Moreno et 
Cristóbal García. 
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Cette année, le Secrétariat a décidé d’accueillir des stagiaires durant l’été. Ainsi, du 21 juillet au 15 août 2008, 
un stagiaire a effectué un stage professionnel, en tant que diplômé de l’Ecole Supérieure du Commerce, portant 
sur l’évolution et le rapport entre les captures de thon rouge et son prix au niveau commercial. Ce stagiaire a 
élaboré un rapport sur les travaux réalisés, lequel est disponible auprès du Secrétariat. 
 
9.2  Nouveaux recrutements 
 
Expert en dynamique des populations 
 
Conformément à la décision de la Commission à sa réunion annuelle de 2007 (Antalya, Turquie, novembre 
2007), le Secrétaire exécutif a annoncé, en janvier 2008, la vacance du poste d’Expert en dynamique des 
populations de l’ICCAT.  
 
Cet avis de vacance incluait la description du poste, conformément aux besoins et aux exigences du Comité 
scientifique, en établissant la date limite de réception des candidatures au 31 mars 2008.  
 
14 candidatures ont été présentées, lesquelles ont été étudiées par un Comité de consultation, présidé par le 
Président du SCRS. Au cours d’une première sélection, 10 candidatures ont été rejetées, étant donné qu’elles ne 
s’ajustaient pas aux termes de référence. Les quatre candidatures restantes ont été évaluées par le Comité de 
consultation en vue d’identifier les trois candidats les plus qualifiés scientifiquement et de les proposer au 
Comité de sélection, constitué du Président de l’ICCAT, du Président du Comité Permanent pour les Finances et 
l’Administration (STACFAD) et du Secrétaire exécutif. Au terme d’entretiens avec ces trois candidats, le 
classement obtenu lors de la première classification a été confirmé par les deux Comités. 
 
Au moment de terminer le processus, le Comité de sélection a également tenu compte d’autres facteurs. Un de 
ces facteurs était d’étudier les besoins à moyen-terme (de 3 à 5 ans) au sein du Secrétariat. Au cours de cette 
période, certains cadres supérieurs envisageront de partir à la retraite, ce qui nécessitera une restructuration du 
Secrétariat. Dans le même temps, le Dr Victor Restrepo a manifesté son intérêt de reprendre ses fonctions au sein 
du Secrétariat. Les discussions maintenues entre le Président de la Commission, le Président du STACFAD et le 
Secrétaire exécutif ont abouti à la conclusion qu’à moyen terme, le retour de Dr Victor Restrepo, en tant 
qu’Adjoint du Secrétaire exécutif, représenterait un avantage pour le fonctionnement du Secrétariat. Il a donc été 
décidé à ce stade de ne pas procéder à la sélection finale de l’Expert en dynamique des populations. 
 
Suite à des négociations, le Secrétaire exécutif a confirmé que Dr Victor Restrepo reprendra ses fonctions 
antérieures au Secrétariat. Dr Victor Restrepo entrera donc en fonction au début de l’année 2009. 
 
Gestionnaire de base de données 
 
Comme cela a été souligné au paragraphe 9.1, la gestionnaire des bases de données a été recrutée au cours de 
2008.  
 
9.3 Futurs recrutements 
 
Coordinateur des prises accessoires 
 
En 2007, il a été indiqué qu’il était nécessaire de procéder au recrutement d’un Coordinateur des prises 
accessoires, financé par le budget ordinaire de l’ICCAT. Le projet de budget de 2010-2011 inclura donc les frais 
afférents à ce recrutement. Les Etats-Unis ont fait part de leur décision de collaborer au financement de ce poste 
et ont confirmé qu’ils assumeraient les frais liés au recrutement du coordinateur pour 2009 (voir détails dans le 
Rapport financier). 
 
9.4 Plan de pensions du personnel du Secrétariat 
 
Faisant suite aux recherches et aux contacts réalisés par le Secrétariat en vue d’une possible affiliation à la 
Caisse commune des pensions du personnel des Nations unies et face à l’obstacle que pose le changement du 
statut de la Commission pour la reconnaissance des privilèges et des immunités de l’ICCAT en tant 
qu’organisation internationale au niveau de toutes les Parties contractantes, le Secrétariat propose qu’une étude 
soit réalisée afin d’établir un fonds de pensions alternatif dans le pays du siège (Espagne). A cet effet, il est 
proposé de réaliser une évaluation visant à déterminer la meilleure option pour la retraite des fonctionnaires du 
Secrétariat. Cette étude sera présentée au Président du STACFAD aux fins de son approbation et sera renvoyée à 
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la Commission aux fins de son examen et approbation finale. 
 
Cette option n’aura aucun impact budgétaire supplémentaire pour les Parties contractantes. 
 
 
10 Changement du cabinet d’audit 
 
A la réunion de la Commission tenue à Antalya, en 2007, la Commission a décidé de changer de cabinet d’audit 
tous les trois ans. Ainsi, au mois de janvier 2008, le Secrétariat a fait part au cabinet d’audit actuel, Deloitte S.L., 
de la décision adoptée et l’informait que le cycle de trois ans s’achevait à l’exercice 2007.  
 
Par la suite, dix entreprises ont été consultées dans la liste des Sociétés et des Auditeurs de l’Institut de 
Comptabilité et d’Auditeurs des Comptes en Espagne. Une lettre leur a été adressée, sollicitant une proposition 
d’offre pour permettre la sélection du cabinet d’audit chargé de réviser les comptes de l’ICCAT pour les années 
fiscales 2008, 2009 et 2010, conjointement avec des informations administratives et le règlement financier qui 
régit la comptabilité de l’ICCAT. 
 
Faisant suite à cette demande, sept bureaux ont soumis une offre dans les délais fixés; après leur examen et 
évaluation, quatre d’entre elles ont été écartées en l’absence de détails quant à la méthodologie de travail suivie. 
Compte tenu de leurs références techniques, les trois autres entreprises ont été sélectionnées, dans l’ordre 
suivant : BDO Audiberia Auditores S.L. et PricewaterhouseCoopers Auditores S.L. et KPMG Auditores S.L., en 
troisième place. En ce qui concerne les propositions financières soumises par les trois entreprises finalistes, 
l’ordre est le suivant :  

 
  Cabinet d’audit 
  1. BDO Audiberia Auditores S.L 
  2. PricewaterhouseCoopers Auditores S.L 
  3. KPMG Auditores S.L. 
 
Toutes les informations détaillées y afférentes sont disponibles auprès du Secrétariat. 
 
Finalement, le Secrétariat a pris contact avec ces trois entreprises pour les informer qu’elles avaient été 
présélectionnées, en les priant de bien vouloir confirmer leur engagement à réaliser l’audit de l’ICCAT au cas où 
elles seraient choisies par la Commission au mois de novembre 2008. Les trois entreprises ont envoyé leur 
confirmation à ce titre. 
 
La sélection du cabinet d’audit a donc été présentée à la Commission aux fins de décision finale, et le cabinet 
BDO Audiberia Auditores S.L a été choisi. 
 
 
11 Autres questions 
 
11.1 Nouveau siège du Secrétariat de l’ICCAT 
 
Les contacts avec les autorités espagnoles se sont poursuivis cette année, dans le but d’ajuster le nouveau siège 
aux nécessités du Secrétariat. Compte tenu des progrès réalisés, il est prévu que le Secrétariat dispose du 
nouveau siège au cours des premiers mois de 2009. A ce propos, le Secrétariat voudrait exprimer tous ses vifs 
remerciements au Royaume de l’Espagne pour tous les efforts fournis pour achever les travaux et mettre à la 
disposition de l’ICCAT un siège indépendant. Il est évident que la nouvelle situation du siège va engendrer des 
dépenses supplémentaires qui sont reflétées dans le Budget. 
 
11.2 Gestion des autres programmes 
 
Depuis 2004, le Japon a mis en place un fonds pour le financement d’un Projet d’amélioration des données sur 
les pêcheries thonières, d’une durée de cinq ans. Un coordinateur et son assistante réalisent le suivi des activités 
et des comptes du Projet. 
 
Depuis 2005, les Etats-Unis d’Amérique contribuent au Fonds pour les données établi en vertu de la Rec. [03-
21] pour aider les scientifiques des pays en développement à participer aux réunions du Comité Scientifique. 
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Au cours de la réunion du SCRS, en 2005, le Groupe informel sur la coordination des fonds a proposé 
d’envisager la possibilité de considérer, comme source d’appui au travail statistique et scientifique de l’ICCAT, 
le solde du Programme BETYP. Suite à la réunion du SCRS, le Secrétariat a reçu l’approbation et la 
confirmation des bailleurs de fonds. A cet égard, un Fonds pour les marques-archives, doté d’un fonds de 
20.457,20 € financé par le Japon, reste disponible. 
 
En 2006, les Etats-Unis ont envoyé des fonds aux fins de la création du fonds pour l’interdiction des filets 
dérivants et contribuer ainsi à l’application de la Recommandation de l’ICCAT sur l’espadon de la Méditerranée 
[Rec. 03-04]. 
 
En juin 2006, le Protocole d’accord entre l’ICCAT et l’Institut Espagnol d’Océanographie (IEO) a été signé dans 
le but de résoudre des intérêts communs en matière de recherche. Celui-ci, d’une durée de trois ans, a pour 
objectif d’avancer dans l’étude de la biologie, la pêche et l’exploitation soutenable des espèces-cibles de 
l’ICCAT au moyen du marquage électronique.  
 
Faisant suite à l’initiative du Président de l’ICCAT en 2006 de constituer un fonds pour favoriser les échanges 
entre les Parties contractantes au niveau régional, les Etats-Unis ont notifié, cette année, le Secrétariat de la 
distribution du solde de ces Ateliers à d’autres fonds, en maintenant un reliquat pour couvrir les frais encourus 
par la participation des Présidents de l’ICCAT aux diverses réunions. Ce fonds a été alimenté par une 
contribution spéciale du Brésil de 68.000,00 Euros en vue de coopérer à cette fin.  
 
La distribution effectuée par le Secrétariat conformément aux indications des Etats-Unis a, d’une part, alimenté 
le Fonds pour les données et, d’autre part, a permis d’établir le Fonds Etats-Unis pour la création de capacités, 
dont l’objectif est de contribuer aux activités visant à accroître les capacités de collecte et de gestion des données 
des Parties contractantes disposant de moins de capacités. 
 
Le contrat signé avec le consortium MRAG/CapFish aux fins du Programme régional d’observateurs de 
l’ICCAT, conformément à la Recommandation de l’ICCAT établissant un programme pour le transbordement 
[Rec. 06-11], a été prolongé au mois d’avril 2008. Ledit programme a été financé en 2008 par les contributions 
volontaires de la République populaire de Chine, de la Corée, du Japon, des Philippines et du Taïpei chinois et il 
continue à être géré par le Secrétariat. 
 
A la 20ème Réunion ordinaire de la Commission (Antalya, 9-18 novembre 2007), la Commission a adopté la 
Recommandation de l’ICCAT concernant un format et un protocole d’échange des données en ce qui concerne 
le système de surveillance des navires (VMS) dans la zone de la Convention ICCAT pour la pêche du thon rouge 
[Rec. 07-08]. Comme cela a été approuvé à la Réunion de 2007, le financement de ce Programme repose sur des 
contributions extrabudgétaires. La communauté européenne subventionne la plupart des frais mais d’autres 
Parties contractantes, telles que la Croatie, les Etats-Unis, le Japon, le Maroc et la Turquie, ont également versé 
des fonds à titre volontaire. Au mois de mars, la plate-forme technique a été installée par l’entreprise CLS et, au 
mois de mai, M. Alberto Thais Parrilla a été recruté aux fins de la gestion du Programme. 
 
Le Fonds de la Communauté européenne visant au renforcement des capacités a été mis en place en 2008. Ce 
fonds permet d’apporter un appui financier aux pays en développement, et notamment en ce qui concerne la 
participation aux réunions de l’ICCAT. La CE a apporté une contribution volontaire à ce Fonds d’un montant de 
40.800,00 Euros. 
 
11.3 Evaluation des performances de l’ICCAT 
 
A la 20ème Réunion ordinaire de l’ICCAT (Antalya, 9-18 novembre 2007), la Commission a décidé de 
sélectionner trois experts indépendants spécialisés, respectivement en instruments internationaux relatifs aux 
pêches, en gestion des pêches et en sciences halieutiques afin de réaliser l’évaluation des performances de 
l’ICCAT. Il a également été convenu que les Parties contractantes proposeraient des candidats aux fins de la 
sélection de trois experts par le Président et le Secrétaire exécutif. Le processus de sélection a débuté en 
décembre 2007 et s’est achevé au mois de mars 2008. Le Président de l’ICCAT a demandé à toutes les CPC de 
présenter leurs candidats. Par la suite, le Président a diffusé une liste de tous les candidats en demandant aux 
CPC d’élire trois experts parmi les candidats. Les trois experts choisis ont été les suivants : 
 

‒ M. Moritaka Hayashi, expert en instruments internationaux relatifs aux pêches: 
‒ M. Jean-Jacques Maguire, expert en sciences halieutiques 
‒ M. Glenn Hurry, expert en gestion des pêches 
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M. Glenn Hurry a également été chargé de coordonner l’équipe d’experts. 
 
Le Secrétariat de l’ICCAT a signé un contrat avec chaque expert, établissant les conditions, les délais et les 
honoraires. 
 
Le rapport final de l’équipe d’experts inclut une analyse des textes de base de l’ICCAT, une évaluation de la 
réalisation des objectifs de l’ICCAT et des recommandations visant à l’amélioration des performances de 
l’ICCAT. Ce rapport a été diffusé aux Chefs de délégation le 8 septembre 2008 et a été présenté à la Commission 
par le coordinateur de l’équipe d’experts. 
 
11.4 Organisation de la 16ème Réunion extraordinaire de la Commission 
 
A la 20ème Réunion ordinaire de l’ICCAT, la Communauté européenne a proposé d’accueillir la Réunion de 
2008. Dès le début de 2008, le Secrétariat a maintenu des contacts assez réguliers avec la CE afin d’entreprendre 
les démarches pour l’organisation de ladite réunion. Au mois de juin 2008, en raison d’imprévus, la CE a saisi le 
Secrétariat pour lui signifier sa disponibilité à financer l’organisation de la réunion. A ce titre, elle lui a demandé 
de prendre les dispositions nécessaires et se charger de l’organisation en lui débloquant un fonds de 
450.000Euros. 
 
Le Secrétariat a entrepris les démarches nécessaires auprès de différents hôtels et agences de voyages pour 
organiser la réunion dans une ville en Espagne mais compte tenu des délais courts et vu la proximité des dates de 
la tenue de la réunion, il n’a pas été possible de trouver un hôtel répondant aux exigences de l’organisation d’une 
réunion de l’ICCAT dans les limites du budget imparti. Face à ces nouvelles difficultés, le Secrétariat a contacté 
d’autres pays pour étudier la possibilité de tenir la réunion en dehors de l’Espagne. C’est à ce titre qu’il a été 
envisagé de tenir la réunion annuelle au Maroc. 
 
Après avoir consulté le Président de la Commission et en concertation avec la CE, le Secrétariat a entrepris les 
démarches pour organiser la réunion à Marrakech. Ainsi, trois agences marocaines ont été sollicitées pour 
soumettre des offres aux fins de l’organisation de la réunion selon les conditions requises. A l’issue d’un examen 
minutieux des offres soumises, le Secrétariat a sélectionné une de ces agences, en tenant compte du fait qu’elle 
présentait la meilleure proposition financière et qu’elle justifiait d’une plus grande expérience, étant donné 
qu’elle avait été chargée d’organiser la réunion annuelle de l’ICCAT en 2000 et qu’elle connaissait donc mieux 
les besoins en matière d’organisation de cette réunion. 
 
 
12 Conclusion 
 
Comme il ressort de ce qui précède, le Secrétariat est de plus en plus sollicité pour répondre aux demandes de 
plus en plus croissantes de la Commission. Cela s’est traduit par une charge de travail importante au niveau de 
tous les départements (Scientifique, Application, Publications et Administratif et financier) malgré la bonne 
volonté du personnel existant.  
 
Par ailleurs, il est prévu qu’au début de 2009, le Secrétariat soit doté d’un siège de 1.500 m2 de superficie et 
totalement indépendant. Pour faire face à cette situation, le Secrétariat nécessite plus de moyens humains et 
financiers.  
 
Ainsi, une augmentation du budget pour les années à venir est sollicitée (voir détails dans le Budget). 
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Appendice 1 
 

RÉUNIONS AUXQUELLES L’ICCAT A ÉTÉ REPRÉSENTÉE 
ENTRE OCTOBRE 2007 ET DECEMBRE 2008 

 
RÉSUMÉ 

 
Le présent document fournit des informations de base sur les réunions administratives et 
scientifiques auxquelles l’ICCAT a été représentée par des membres du personnel du Secrétariat 
ou par d’autres personnes au nom du Secrétariat. L’information de base pour chaque réunion 
inclut les principaux points de l’ordre du jour ainsi que les principales implications pour 
l’ICCAT. 

 
SECOND SYMPOSIUM INTERNATIONAL SUR LE MARQUAGE ET LE SUIVI DES POISSONS MARINS AVEC DES 
DISPOSITIFS ELECTRONIQUES 
 
Lieu: Saint Sébastien, Espagne (8-11 octobre 2007) 
 
Représentant: Enrique Rodríquez Marín (IEO, Espagne) 
 
Principaux points de l’ordre du jour: Utilisation de dispositifs électroniques visant à suivre les déplacements et 
les comportements des poissons marins – défis présents et futurs et perspectives. 
 
Commentaires: 
 
Environ 100 contributions ont été présentées, entre les documents et les posters. Les présentations se sont basées 
sur les informations provenant des marques électroniques, et ont été complétées avec d’autres techniques, 
comme le marquage conventionnel, les caractéristiques océanographiques, physiques et de productivité, les 
analyses isotopiques et autres techniques. Les documents ont examiné le comportement (déplacements, 
alimentation, reproduction, physiologie, utilisation de l’habitat, répartition de niches écologiques), le traitement 
des données (géolocalisation, bases de données, modélisation), les aspects techniques et la gestion des 
ressources. Même si la majorité des documents a traité des thonidés et des poissons porte-épée, des travaux ont 
également été soumis sur d’autres espèces pélagiques, les requins, les poissons démersaux (morue, merlu et 
poissons plats), les crustacés décapodes et les tortues marines. On a présenté de nouvelles marques capables de 
mesurer l’activité gastrique à partir de l’acidité ou de la motilité, de mesurer l’activité trophique et la rapidité au 
moyen d’accéléromètres, des marques archives soniques et des marques qui peuvent échanger des informations 
entre elles. 
 
Mesures à prendre : Aucune.  
 
Disponibilité du rapport: Des résumés du récent Symposium peuvent être consultés sur: 
http://unh.edu/taggingsymposium/abstracts.html 
 
Liste de liens utiles pour des questions relatives au marquage des organismes marins: 
 
− Symposium International: “Advances in Fish Tagging and Marking Technology”. 
Auckland, Nouvelle-Zélande, 24-28 Feb 2008. 
http://www.fisheries.org/units/tag2008/index.html 
 
− 3ème Symposium International sur les Sciences du Bio-logging. Utilisation de dispositifs de Bio-logging pour 
étudier les liens entre les migrations, le comportement, la physiologie et l’écologie des animaux. 1-5 septembre 
2008. Monterey, CA, Etats-Unis. http://bio-logging.org 
 
− Réseau de suivi océanique http://www.oceantrackingnetwork.org 
 
− Comité SCOR sur les nouvelles technologies d’observation de la vie marine sur le web. 
SCOR Working Group on New Technologies for Observing Marine ... 
 
 

http://unh.edu/taggingsymposium/abstracts.html�
http://www.fisheries.org/units/tag2008/index.html�
http://bio-logging.org/�
http://www.nopp.org/Dev2Go.web?id=255000�
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CONVENTION SUR LES ESPECES DE MIGRATEURS VISANT A IDENTIFIER ET ELABORER UNE OPTION POUR LA 
COOPERATION INTERNATIONALE SUR LES ESPECES DE REQUINS MIGRATEURS RELEVANT DE LA CONVENTION 
SUR LES ESPECES DE MIGRATEURS (CMS) 
 
Lieu: Mahé, Seychelles (11-13 décembre 2007) 
 
Représentant: Fabio Hazin (Président de la Commission) 
 
Principaux points de l’ordre du jour: 
 

‒ Situation de la conservation des requins définis comme espèce migratoire en vertu de la CMS 
‒ Initiatives internationales, régionales et autres existantes visant à améliorer la conservation des requins 

migrateurs, y compris les leçons apprises 
‒ Options de coopération internationale en vertu de la CMS 
‒ Elaboration d’une option 

 
Commentaires: 
 
Au cours des discussions, une position unanime s’est dégagée selon laquelle les ORGP devraient participer au 
processus dès le début, la question qui se pose étant : comment obtenir leur participation ? Certains ont signalé 
que les prochaines réunions conjointes des ORGP, prévues au début de l’année prochaine (réunion des 
Présidents) ou au cours de 2009 (réunion des ORGP), pourraient être une bonne occasion pour que la CMS 
présente sa proposition. De nombreux participants ont été déçus de constater que, parmi les ORGP, seules 
l’ICCAT et la CTOI étaient présentes. L’absence de la FAO a également été regrettée. De nombreuses personnes 
ont souligné la nécessité d’améliorer la collecte des données et la prise de conscience. A cet égard, le Président 
de l’ICCAT a expliqué que la collecte des données sur les requins capturés dans la zone de la Convention, en 
association avec les pêcheries de thonidés et d’espèces apparentées, était déjà obligatoire en vertu de la 
Convention ICCAT. Il a signalé en outre qu’en 2005, le SCRS avait créé un groupe chargé de traiter 
spécifiquement des espèces d’élasmobranches, rappelant que la première évaluation du requin peau bleue et de 
l’Isurus spp. datait déjà de 2004 et qu’une autre était prévue en 2008. Finalement, il a souligné la nécessité 
d’accroître la prise de conscience et de travailler étroitement avec les pêcheurs dans le but de promouvoir la 
collecte des données, signalant la nécessité d’un effort éducatif portant sur l’identification des espèces.  
 
Après deux jours et demi de discussion, les conclusions suivantes ont été tirées : 

 
‒ L’instrument convenu devrait être de portée internationale, et permettre d’incorporer des initiatives 

régionales ou spécifiques aux espèces, si nécessaire. 
‒ La CMS devrait, du moins pour l’instant, limiter le projet de document à trois espèces déjà incluses dans 

ses appendices : le requin baleine, le requin pèlerin et le requin blanc. Elle devrait néanmoins prévoir un 
mécanisme qui permettrait aux Etats de l’aire de répartition d’ajouter à l’avenir d’autres espèces, en tant 
que de besoin. 

‒ Même si les trois  espèces déjà répertoriées par la CMS ne constituent pas d’importantes prises 
accessoires, la FAO et les ORGP devraient dès le début participer au processus, ainsi que l’industrie de 
la pêche. 

‒ L’instrument convenu devrait dûment tenir compte de l’approche de précaution et de l’approche 
écosystémique vis-à-vis de la conservation des requins. 

 
Il a également été décidé que la conservation et la gestion des requins incluent les éléments suivants :  

 
‒ Meures visant à renforcer la capacité des pays en développement à gérer les requins, notamment 

l’exécution et la recherche. 
‒ Identification et protection des habitats et des schémas migratoires critiques des requins. 
‒ Création d’une base de données standardisée internationale sur les espèces de requins.  
‒ Coordination des évaluations et de la recherche sur les stocks. 
‒ Promotion et réglementation de la conservation et de la gestion des requins, notamment la non-

consommation, comme la réglementation de l’écotourisme. 
‒ Processus visant à encourager l’interdiction ou le strict contrôle du prélèvement des ailerons de requins. 
‒ Coopération active avec les industries de la pêche. 
‒ Etudes sur le regroupement des requins, les zones de frai, le comportement et l’écologie des requins. 
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‒ Mesures de conservation strictes pour les espèces déjà répertoriées dans les Appendices de la CMS, 
conformément à l’article 3. 

‒ Encourager les organismes pertinents à fixer des objectifs en matière de quotas, de restrictions de 
l’effort et autres pour les pêcheries. 

‒ Encourager les restrictions des prises accessoires de requins au sein des pêcheries non-dirigées. 
‒ Mesures d’exécution et d’application, y compris l’embarquement d’observateurs à bord des navires de 

pêche. 
 

Il conviendrait d’envisager également d’inclure dans l’accord des dispositions visant à encourager : 
 

‒ La promotion internationale de la conservation des requins et de leur utilisation raisonnable 
‒ Aborder le problème de la pollution, des débris marins et le ferrage des navires, car ils constituent une 

menace pour les requins. 
‒ La structure de déclaration des données marines afin de respecter l’accord. 
 

Les participants ont convenu, comme démarche suivante, de présenter une version finale de l’instrument à la 9ème 
Conférence des Parties à la CMS, qui aura lieu à Bonn, du 1er-5 décembre 2008. A cette fin, une réunion de suivi 
de la CMS devrait être organisée au cours du premier semestre de 2008. 
 
Mesures à prendre : Suivre le processus. 
 
 
RAPPORT DE L’ATELIER REGIONAL DE LA FAO SUR LES MESURES DU RESSORT DE L’ETAT DU PORT POUR 
COMBATTRE LA PECHE ILLICITE, NON DECLAREE ET NON REGLEMENTEE 
 
Lieu: Le Cap, Afrique du Sud (28-31 janvier 2008) 
 
Participant: M. André Share, Deuxième Vice-président de l’ICCAT (Afrique du Sud) 
 
Intervention:  
 
M. Share a présenté les Résolutions et les Recommandations adoptées par l’ICCAT concernant la pêche IUU et 
les mesures du ressort de l’Etat du port. Il a ensuite fourni des informations sur les listes des navires ICCAT 
ainsi que sur les registres maintenus par la Commission sur les navires de pêche de thon rouge, les fermes 
d’élevage et d’embouche, les madragues et les ports de débarquement et de transbordement. Il a, en outre, 
présenté l’évaluation des performances de l’ICCAT qui était en cours, évoquant l’étroite coopération de cette 
dernière avec les ORGP thonières et expliquant que ces actions visaient à combattre et à éradiquer la pêche IUU. 
 
Mesures à prendre : Aucune. 
 
Disponibilité du rapport: ftp://ftp.fao.org/docrep/fao/010/i0049e/i0049e00.pdf 
 
 
32EME REUNION DE LA CGPM 
 
Lieu : Rome, Italie (25 – 29 février 2008) 
 
Représentant: M. Driss Meski, Secrétaire exécutif 
 
Principaux points de l’ordre du jour : Présentation du rapport du SAC et adoption de mesures de gestion. 
 
Commentaires : 
 
La discussion a porté principalement sur certaines propositions de recommandations parmi lesquelles figurent 
celles adoptées par l’ICCAT. Ainsi, la proposition pour procéder à l’évaluation des performances de la CGPM 
n’a pas été adoptée. La mise en place du VMS n’a pas non plus été adoptée.   
 
Les questions administratives et financières ont aussi occupé une place importante dans la discussion, 
notamment le déménagement au nouveau siège de la Commission ainsi que l’augmentation du budget de 
l’exercice prochain de 24%. La question de l’audit des comptes de la CGPM a été également soulevée. 

ftp://ftp.fao.org/docrep/fao/010/i0049e/i0049e00.pdf�
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Au terme d’une discussion assez intense, l’augmentation du budget a été adoptée. Un compromis est en cours de 
discussion avec l’Italie en ce qui concerne les frais relatifs au fonctionnement du nouveau siège. 
 
Le bureau de la CGPM a été reconduit pour un nouveau mandat de deux ans. 
 
Mesures à prendre : Continuer à participer aux réunions de la CGPM. 
 
Disponibilité du rapport : http://www.gfcm.org/gfcm/topic/16090 
 
 
7EME REUNION DE LA CONSULTATION INFORMELLE DES PARTIES DE L’ACCORD DES NATIONS UNIES SUR LES 
STOCKS CHEVAUCHANTS 
 
Lieu : New York, Etats-Unis (11 – 12 mars 2008) 
 
Représentant: M. Driss Meski, Secrétaire exécutif 
 
Commentaires : 
 
M. David Bolton a été élu Président de la réunion. 
 
Il a été reporté que les Parties à l’Accord se sont renforcées par l’adhésion de la Corée et de la Roumanie. 
 
Après avoir rappelé les progrès réalisés dans l’exécution des actions proposées par les réunions précédentes, le 
Président a fait adopter l’ordre du jour. 
 
La réunion a enregistré avec satisfaction les actions menées par les ORGP, notamment le lancement de 
l’évaluation des performances et l’engagement dans la voie de la lutte contre la pêche IUU. 
 
Dans leur intervention, les délégations ont insisté sur la nécessité de continuer à mener des actions de façon à 
renforcer les ORGP, bien que certaines aient fait d’importants efforts pour améliorer leur fonctionnement. 
 
Les organisations thonières ont occupé une place significative dans les interventions des différentes délégations. 
Ces dernières ont insisté sur une coopération étroite entre les cinq organisations thonières, notamment dans le 
domaine de la lutte contre la pêche IUU et dans l’harmonisation des documents de captures ainsi que la liste des 
navires. Dans ce sens, la coopération entre la WCPFC et la CIATT a été fortement soulignée. 
 
Dans son intervention, M. Meski a mis l’accent sur les efforts déployés par l’ICCAT pour se conformer aux 
délibérations de la réunion de Kobe. Dans ce sens, il a reporté l’état d’avancement de l’évaluation des 
performances de l’ICCAT, la coopération avec les autres ORGP pour l’harmonisation des documents de captures 
et de la liste des navires. Par ailleurs, l’intervention a porté sur les différentes manifestations concernant le thon 
rouge, notamment le Symposium de Santander et la Réunion des gestionnaires et des parties prenantes à la 
pêcherie de thon rouge, tenue à Tokyo. 
 
L’assistance aux pays en développement a été largement discutée et un amendement des dispositions du fonds 
établi à l’ONU a été proposé. La FAO a présenté un rapport sur l’état actuel du fonds de l’ONU et les différentes 
dépenses faites. 
 
La réunion s’est penchée sur les moyens à mettre en œuvre pour faire ratifier l’accord par les pays qui n’y sont 
pas encore parties. Parmi ces moyens, certaines délégations suggèrent de faire cette promotion d’adhésion à 
travers les ORGP. D’autres ont privilégié la voie de l’assistance aux pays en développement.  
 
La réunion a discuté la possibilité de reprendre la Conférence de Révision de l’Accord. Il a été précisé que selon 
les dispositions l’accord ne prévoit qu’une seule Conférence de révision. Celle tenue il y a deux ans n’a pas été 
achevée. Il s’agit donc de fixer la date de reprise des travaux de cette conférence. La discussion a porté sur la 
date de reprise de la conférence et des travaux préparatoires. Au cas où la réunion de révision de l’accord se tient 
en 2010, il faudra tenir une consultation informelle en 2009.  
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RAPPORT D’UNE REUNION TENUE LORS DE LA VISITE DU SECRETARIAT AUX ETATS-UNIS VISANT A 
L’AMELIORATION DU PROTOCOLE D’ECHANGE DES DONNEES SUR LE MARQUAGE 
 
Lieu: NMFS-SFSC, Miami, Etats-Unis (31 mars – 3 avril 2008) 
 
Représentant: Carlos Palma (Secrétariat ICCAT) 
 
Principaux points de l’ordre du jour: Description des systèmes d’informations de marquage de l’ICCAT et des 
Etats-Unis. Identification des principaux éléments de données pour les échanges. Définitions de codes et de 
formats pour l’échange des données. Définition des règles et procédures pour la déclaration des données. 
 
Commentaires:  
 
Comme l’a signalé en 2007 le Groupe de travail ad hoc sur la coordination du marquage, le Secrétariat de 
l’ICCAT se trouve confronté, ces dernières années, à un problème persistant, à savoir l’incorporation de 
l’intégralité de la base de données de marquage des Etats-Unis (le plus grand fournisseur avec environ 90% de 
toutes les données de marquage disponibles à l’ICCAT) dans le système de base de données de l’ICCAT. Ce 
processus, qui nécessite en moyenne un mois de travail complet, a considérablement accru la charge de travail du 
Secrétariat.  
 
A la recherche d’une solution, le Sous-comité des Statistiques a recommandé que le Secrétariat, en collaboration 
avec des scientifiques étasuniens, élaborent un protocole efficace d’échange des données de marquage 
spécifiquement pour les informations de marquage des Etats-Unis. En conséquence, une réunion technique a eu 
lieu au NMFS SEFSC des Etats-Unis à Miami, au cours de laquelle une analyse complète des deux systèmes 
d’informations de marquage a été réalisée et où les synergies et les incompatibilités ont été identifiées. 
 
Cette réunion a donné pour résultat le projet de « protocole d’échange des données de marquage Etats-Unis-
ICCAT ». Celui-ci consolide et optimise l’échange des informations de marquage et simplifie l’actualisation de 
la base de données de marquage de l’ICCAT. Pour chacune des principales sources de données étasuniennes 
identifiées, des informations actualisées et nouvelles ne devraient être soumises à l’ICCAT qu’une fois par an 
dans le format spécifié. Comme convenu, sa mise en œuvre devrait démarrer au cours de l’année actuelle, et 
toutes les informations de marquage étasuniennes disponibles devraient être intégralement soumises afin de 
remplacer intégralement les données de marquage correspondantes actuellement disponibles dans la base de 
données de l’ICCAT. Par défaut, les futures transmissions ne devraient inclure que les informations nouvelles ou 
révisées.  
 
Parmi les autres réalisations (meilleur contrôle de la qualité, optimisation des processus d’assimilation, processus 
renforcés de validation des données, etc.), ce protocole devrait considérablement réduire à court terme la charge 
de travail du Secrétariat au niveau des statistiques. 
 
Mesures à prendre : Appliquer le protocole d’échange de données de marquage.  
 
Disponibilité du rapport: SCRS/2008/159 
 
 
2EME SESSION DU GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE DU FIRMS 
 
Lieu: Rome, siège de la FAO (Italie) (1er-4 avril 2008) 
 
Représentante: Pilar Pallarés (ICCAT) 
 
Principaux points de l’ordre du jour: 
 

‒ Module de ressources : Examen de l’état. Faciliter des solutions pour mettre en œuvre les décisions et 
les recommandations de FSC, concrètement, pour les descripteurs de l’état du stock, les années de 
communication et graphiques de statistiques. 

‒ Module de pêcheries : Compléter le module, ce qui comprend la révision et les directives finales pour la 
conception de la fiche informative, le modèle de données sous-jacentes et le dictionnaire de 
métadonnées des pêcheries. 
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‒ Système de gestion du volume de travail : Présentation des processus et outils disponibles pour apporter 
des informations à FIRMS. Sessions d’aptitude. 

‒ Vision générale du volume de travail : Solutions dynamiques, utilisation de métadonnées FIRMS-
FIMES, rôle du serveur d’ontologie de pêche. 

 
Commentaires: 
 
Au niveau général, la réunion a permis de faire un grand pas en avant pour finaliser le modèle de ressources, 
opératif depuis plusieurs années et qui comporte de nombreuses entrées, et pour la mise au point du module de 
pêcheries. La réunion a également permis au Secrétariat de FIRMS de dispenser des sessions de formation sur la 
mise en œuvre et la gestion des fiches informatives et d’informer sur les avancées réalisées dans le 
développement des applications de soutien et les options existantes pour dynamiser le processus. 
 
En ce qui concerne le module de ressources, unique module auquel l’ICCAT participe en présentant les 
informations contenues dans les résumés exécutifs, l’ICCAT et la CIATT ont fourni une carte des équivalences 
entre le format graphique de présentation de l’état des stocks, adopté par les ORGP thonières, et les descripteurs 
de FIRMS. Ces descripteurs seront exclusivement utilisés comme critères de recherche au sein de FIRMS. 
 
En ce qui concerne le module de pêcheries, les discussions ont mis en lumière la difficulté de définir un schéma 
unique, raison pour laquelle il a été décidé d’adopter un schéma flexible qui permette différentes options aux 
associés de FIRMS en fonction de leurs critères. Pareillement, on a envisagé l’opportunité de proposer au FSC la 
création d’un module sur les écosystèmes indépendant qui recueille des informations plus vastes que celles 
collectées dans la rubrique correspondante du module de pêcheries. 
 
Le Secrétariat a présenté une vision générale des avantages que suppose l’utilisation des normes de métadonnées 
FIRMS-FIMES et les protocoles ontologiques de NeOn (ontologies  sur réseau) pour l’échange et la découverte 
d’information. Le Groupe de travail technique a convenu des bénéfices et des opportunités créés par la 
standardisation des métadonnées et les protocoles pour l’information sur la pêche. Dans ce sens, l’ICCAT a 
collaboré avec le Secrétariat de FIRMS afin d’établir un schéma pour le Manuel de l’ICCAT compatible avec le 
schéma pour les pêcheries de la FAO. Le Groupe de travail technique a estimé que cette approche était l’une des 
plus adéquates pour obtenir que les institutions qui traitent avec les pêcheries améliorent et respectent une 
structure standard. 
 
Mesures à prendre : Participer à la réunion du Comité de suivi et, si les propositions du groupe technique sont 
acceptées, appliquer les changements au module de ressources de l’ICCAT. 
 
Disponibilité du rapport: Le rapport du groupe technique est disponible sur http://firms.fao.org/firms. 

 
 

10EME

Après la cérémonie d’ouverture, les présentations de la Ière session – Examen international et régional de l’état 
des stocks de thonidés et gestion – ont été réalisées jusqu’à la fin de la première matinée, y compris celle du Dr 
Fábio Hazin, Président de l’ICCAT, intitulée « Océan Atlantique et mer Méditerranée : Mesures de gestion, 

 CONFERENCE ET EXPOSITION INFOFISH SUR LE COMMERCIE THONIER INTERNATIONAL  
 
Lieu: Bangkok, Thaïlande, (28-30 mai 2008) 
 
Représentant: Fabio Hazin (Président de la Commission) 
 
Principaux points de l’ordre du jour: Examen international et régional de l’état des stocks de thonidés et 
gestion. Examen de la situation de l’industrie thonière. Examen des marchés thoniers internationaux. 
Technologie, qualité et développement des produits. 
 
Commentaires: 
 
La 10ème Conférence et Exposition InfoFish sur le commerce thonier international s’est ouverte à 09h00, le 28 
mai, par Dr S. Subasinghe, Directeur d’InfoFish. Suite à l’ouverture, M. Hussain Hilmy, Ministre de la Pêche, de 
l’Agriculture et des Ressources marines des Maldives, M. Christopher Lischwski, Président de CEO of Bumble 
Bee Foods et Dr. Somying Piumsombum, Directeur général du Département de la Pêche de la Thaïlande, ont 
présenté leurs remarques d’ouverture. 
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questions actuelles et perspectives ». Lors de sa présentation, Dr Hazin a tout d’abord fourni quelques 
informations de base sur la structure et le fonctionnement de la Commission Internationale pour la Conservation 
des Thonidés de l’Atlantique (ICCAT), notamment la zone de compétence et la composition actuelle des 
membres. Il est ensuite passé à un examen des principales pêcheries de thonidés et d’espèces apparentées dans 
l’océan Atlantique et la mer Méditerranée. L’évolution historique du total des débarquements, la participation à 
la production mondiale, la distribution géographique des captures et l’état actuel des stocks ont ensuite été passés 
en revue pour les espèces suivantes : thon obèse, albacore, listao, germon, espadon, thon rouge, makaire blanc et 
makaire bleu, voiliers et requins. Les mesures de conservation et de gestion adoptées par la Commission afin de 
garantir la durabilité des stocks exploités ont été discutées, ainsi que les défis que doit relever l’ICCAT afin de 
remplir son objectif en tant qu’organisation régionale de gestion des pêcheries. Finalement, la Conférence a 
également abordé les stratégies adoptées par l’ICCAT afin de se moderniser, notamment dans le but d’incorporer 
des concepts modernes de gestion des pêcheries, tels que l’approche de précaution et la considération d’aspects 
écosystémiques dans la gestion des pêcheries.  
 
Au cours de l’après-midi, les présentations de la IIème session – Examen de la situation de l’industrie thonière – 
ont eu lieu, tandis que les Sections III – Examen des marchés thoniers internationaux et IV – Technologie, 
qualité et développement des produits – ont été tenues respectivement au cours des deuxième et trois jours de 
l’événement (20 et 30 mai) (cf. Programme). La participation de l’ICCAT revêtait une importance particulière 
sachant notamment que toutes les ORGP thonières, sauf une (CCSBT), étaient présentes. Il s’agissait d’une 
bonne opportunité de montrer au secteur privé et au public l’état actuel des stocks de thonidés dans l’océan 
Atlantique et la mer Méditerranée, ainsi que les mesures de conservation et de gestion adoptées par la 
Commission afin d’en garantir la viabilité. 
 
Mesures à prendre : Il serait intéressant que l’ICCAT continue à participer à ce type de réunions. 
 
Disponibilité du rapport: Le rapport est disponible à la vente auprès d’InfoFish. 
 
 
PREMIERE REUNION DU COMITE DE DIRECTION DU PROJET COPEMED II 
 
Lieu: Málaga (Espagne), siège du Projet (12-13 juin 2008) 
 
Représentante: Pilar Pallares (ICCAT) 
 
Principaux points de l’ordre du jour: 
 

‒ Présentation du Projet CopeMed II 
‒ Comité de coordination: mandat et composition 
‒ Présentation des rapports nationaux des pays participants 
‒ Priorités pour CopeMed II des ORGP (CGPM et ICCAT) 
‒ Activités prioritaires pour la première année de CopeMed et ArtFiMed. 

 
Commentaires : 
 
Cette réunion représentait le commencement de la deuxième phase du Projet CopeMed, développé dans le cadre 
de la FAO sur une durée de cinq ans et auquel participent les pays de la zone centrale et orientale de la 
Méditerranée. Lors de sa première phase, ce projet s’est traduit par une impulsion importante tant au niveau de 
l’amélioration des statistiques que de la recherche sur les thonidés et les espèces apparentées dans les pays 
méditerranéens impliqués dans celui-ci.  
 
L’objectif de la réunion était de définir les priorités générales du projet et d’identifier les activités prioritaires 
pour sa première année. Avec cet objectif, les pays participants (Algérie, Espagne, France, Italie, Libye, Malte, 
Maroc et Tunisie) et les deux ORGP (CGPM et ICCAT) dont la zone relève du mandat, ont présenté leurs 
nécessités en matière de recherche et de statistiques. Pareillement, le représentant de la FAO a présenté les 
projets de la FAO qui sont en cours de développement dans la zone, dans le but de coordonner les actions et 
d’éviter ainsi les double-emplois. 
 
Etant donné que ce projet avait connu une première phase, on a pensé qu’il serait intéressant de disposer 
d’informations sur les améliorations expérimentées durant la première phase et sur son évolution après la 
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finalisation, du point de vue des ORGP, dans le but de pouvoir évaluer l’efficacité de ce type de projets dans la 
création de structures permanentes d’obtention, d’analyse et de gestion des données. 
 
Mesures à prendre : Continuer à participer au développement de cette deuxième phase du projet. 
 
Disponibilité du rapport: Le rapport de la réunion est disponible sur http://firms.fao.org/firms. 
 
 
78EME REUNION DE LA COMMISSION INTERAMERICAINE DU THON TROPICAL (CIATT) ET 19EME REUNION DES 
PARTIES A L’ACCORD DU PROGRAMME INTERNATIONAL POUR LA CONSERVATION DES DAUPHINS (APICD). 
 
Lieu : Panamá, République de Panamá, (16-27 juin 2008.) 
 
Représentant : Javier Ariz (IEO, Espagne) 
 
Davantage d’informations sur les diverses réunions et Groupes de travail peuvent être consultées sur 
http://www.iattc.org/IATTCandAIDCPMeetingsJune08SPN.htm. L’ICCAT a été représentée, en qualité 
d’observateur, aux sessions de la 19ème réunion de l’Accord du Programme International pour la Conservation 
des Dauphins (APICD) et de ses Groupes de travail (GT) et à la 78ème Réunion de la CIATT et de ses GT. 
 
Principaux points de l’ordre du jour: 
 
Au cours de la première semaine, les réunions de l’APICD ont eu lieu (GT Promotion Dolphin Safe, GT sur le 
suivi du Thon et 45 comités internationaux d’examen) ainsi que celles du GT sur l’application des mesures de la 
CIATT, et celles du GT conjoint (CIATT-APICD) sur la pêche par les Parties non-contractantes. Au cours de la 
deuxième semaine, la 3ème réunion consultative CIATT-WCPFC et la 78ème réunion de la Commission ont été 
tenues. 
 
Depuis la 75ème réunion annuelle (Cancún, juin 2007), deux réunions extraordinaires (76ème et 77ème) ont eu lieu à 
La Jolla, Etats-Unis, en octobre 2007 et mars 2008, respectivement, dans le but d’adopter des mesures de gestion 
pour les pêcheries de senneurs et de palangriers qui visent l’albacore et le thon obèse. Les deux réunions se sont 
terminées sans qu’aucun accord n’ait été conclu entre les diverses Parties. 
 
Les délégués qui participaient à la 78ème réunion de la Commission ont proposé, comme objectif prioritaire, de 
parvenir à un accord visant à établir des mesures de gestion pour 2008 et les années consécutives, dans les 
pêcheries  et pour les espèces susvisées. Pratiquement toute la durée de la réunion a été consacrée à la recherche 
d’un accord qui finalement ne s’est pas concrétisé.  
 
On n’a pas non plus adopté de mesures de gestion sur d’autres espèces (voiliers et germon) ni sur 
l’identification-marquage d’objets flottants artificiels de concentration des poissons (que le Directeur de la 
CIATT pensait proposer). De surcroît, le manque de temps n’a pas permis de traiter les autres thèmes prévus à 
l’ordre du jour. 
 
En ce qui concerne les aspects relatifs à la recherche, le Directeur a présenté un projet de programme régional de 
marquage, dont le lancement est prévu en 2010, d’une durée de trois ans et d’un coût de US$ 4.587.921. 
 
La Commission a proposé que le GT sur les prises accessoires se réunisse avant la réunion annuelle de la 
Commission (juin 2009) en vue d’examiner les actuelles propositions de résolution sur l’atténuation des prises 
accidentelles d’oiseaux de mer. 
 
Une brève réunion conjointe a eu lieu entre la CIATT et le WCPFC en vue d’avancer dans l’établissement d’un 
protocole aux fins de l’échange de données entre les deux Commissions qui partagent le même océan et dont une 
zone se chevauche.  
 
Commentaires :  
 
Etant donné qu’aucune mesure de gestion n’a été décidée et que certaines Parties ont sollicité de rouvrir le débat 
sur la résolution actuelle relative à la capacité de la flottille, il a été prévu de tenir la 79ème réunion de la 
Commission au mois d’octobre 2008, à La Jolla, Etats-Unis. 
 

http://firms.fao.org/firms�
http://www.iattc.org/IATTCandAIDCPMeetingsJune08SPN.htm�
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Résolutions adoptées : 
 

Contributions des pays aux fins du financement du budget approuvé pour 2009 : 
http://www.iattc.org/PDFFiles2/C-08-01-Financiamiento-FY-2009.pdf. 
 
Résolution visant à établir un programme sur les transbordements par les grands navires de pêche : 
http://www.iattc.org/PDFFiles2/C-08-02-Transbordos.pdf. 
 
Procédures d’instrumentation du programme d’observateurs pour les transbordements en mer par les grands 
palangriers : http://www.iattc.org/PDFFiles2/C-08-03-Implementacion-de-programa-de-observadores.pdf. 
 
Mesures à prendre : Continuer à participer aux réunions de la CIATT.  
 
Disponibilité du rapport : http://www.iattc.org/ 
 
 
CONSULTATION D’EXPERTS DE LA FAO SUR LES MESURES DU RESSORT DE L’ETAT DU PORT (FAO) 
 
Lieu: Siège de la FAO, Rome, Italie (23-27 juin 2008) 

 
Représentant: Mme Carmen Ochoa (Secrétariat de l’ICCAT) 
 
L’ICCAT a pris part en qualité d’observateur à la Consultation technique chargée d’élaborer un instrument 
international juridiquement contraignant sur les mesures du ressort de l’état du port pour prévenir, contrecarrer et 
éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée. 
 
Commentaires:  
 
Faisant suite à la consultation technique tenue à Washington au mois de septembre 2007, l’objectif de cette 
consultation technique visait à progresser sur l’élaboration d’un projet d’accord sur les mesures du ressort de 
l’état du port pour prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (IUU). Le 
préambule, les dispositions générales (1ère Partie), les conditions requises avant l’entrée au port (partie 2) et 
l’utilisation des ports (partie 3) ont été étudiés par les délégués de la FAO. 
 
Les délégués ont convenu de l’objectif du projet d’accord en reconnaissant que la mise en œuvre de mesures 
efficaces du ressort de l’Etat du port pourrait prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche IUU. Ils ont également 
convenu que le projet d’accord ne s’appliquerait pas aux navires d’un état avoisinant prenant part à une pêcherie 
artisanale aux fins de subsistance et que chaque Partie pourrait choisir de ne pas appliquer le projet d’accord aux 
navires affrétés par ses ressortissants. En ce qui concerne les conditions requises avant l’entrée au port et 
l’utilisation des ports, les délégués ont exprimé divers points de vue et la réunion a décidé de renvoyer la 
discussion sur le texte entre crochets. En raison de contraintes temporelles, l’examen des parties 4 à 10 a été 
renvoyé à une seconde consultation technique. Il a aussi été décidé qu’un Groupe de travail serait mis en place 
afin d’étudier les annexes du projet d’accord. La FAO tiendra une seconde consultation technique en janvier 
2009 en vue de transmettre ses conclusions à la 28ème session du Comité des Pêches de la FAO (COFI) en février 
2009 aux fins de considération. 

 
Mesure à prendre: Les délégués et les observateurs ont été invités par le Président de la consultation technique à 
soumettre des commentaires sur le projet d’accord avant le 15 septembre 2008. 
 
Disponibilité du rapport: Le projet d’accord, tel que modifié durant la consultation, est disponible à: 
http://www.fao.org 
 
 
LE MONDE DES OCEANS DANS LA GLOBALISATION, DEFIS DES REGIONS MARINES - CONFERENCE 
INTERNATIONALE SUR LES QUESTIONS MARINES ET LE DROIT DE LA MER 
 
Lieu : Oslo, Norvège, (21-23 août 2008) 
 
Représentant: Driss Meski, Secrétaire Exécutif de l’ICCAT 
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Commentaires :  
 
Dans le cadre de la célébration de son 50ème anniversaire, l’Institut Frijdtof Nansen de la Norvège a organisé une 
importante Conférence sur le monde des Océans dans la Globalisation : Défis des Régions Marines. Cette 
importante conférence a réuni différentes personnalités de renommée mondiale dans les domaines maritimes et 
des ressources marines : politique, juridique, gestion, économique et scientifique. Plusieurs institutions 
internationales et régionales y ont été également représentées notamment la FAO, la Banque Mondiale, les 
Nations Unies, l’OMI, les ORGP ainsi que les ONG. 
 
Les interventions ont porté sur de nombreux thèmes ayant trait aux principales problématiques liées à 
l’exploitation des ressources marines, aux causes et effets des changements climatiques, à la prolifération de la 
pêche illégale et non déclarée, toujours en relation avec les instruments juridiques en vigueur (UNCLOS, 
UNFSA et différents traités). La pollution des océans et des mers ainsi que le rôle de l’OMI on fait également 
l’objet d’une importante discussion. 
 
Le rôle des ORGP dans la lutte de la pêche illégale et dans la gestion des ressources ont pris une part importante 
de la discussion lors de cette conférence. Plusieurs représentants des ORGP, dont l’ICCAT et la FAO, ont mis en 
relief les actions menées dans leurs organisations respectives ainsi que la coopération développée pour éliminer 
la pêche illégale. 
 
Au terme des travaux de la conférence, les organisateurs ont promis de faire circuler le compte-rendu de la 
Conférence dès qu’il sera publié.   
 
Disponibilité du rapport : Le résumé des différentes interventions est disponible sur le site suivant : 
www.fni.no/conference/     

 
 
GROUPE DE TRAVAIL AD HOC DU COMITE D’APPLICATION DE LA CGPM SUR LE SUIVI DES NAVIRES PAR 
SATELLITE COMME OUTIL DE SUIVI, CONTROLE ET SURVEILLANCE 
 
Lieu: Rome, Italie, Siège de la FAO (23 septembre 2008) 
 
Représentant: Mme Carmen Ochoa (Secrétariat de l’ICCAT) 
 
L’ICCAT a pris part à la Réunion du Groupe de travail au point de l’ordre du jour “VMS et ORGP: action 
entreprise et mesures adoptées ” en présentant la mise en œuvre du système VMS au Secrétariat de l’ICCAT. 
 
Commentaires:  
 
Afin de réviser le projet de Recommandation de la CGPM sur le VMS, le Groupe de travail a échangé des points 
de vue sur la mise en œuvre du VMS, tout d’abord au niveau national, et au niveau régional par la suite. Le 
représentant de la Turquie a présenté la mise en œuvre du système VMS en Turquie, en expliquant les problèmes 
de logiciel et de matériel informatique rencontrés ainsi que la position de l’utilisateur final (le secteur des pêches 
a considéré que les dispositifs requis étaient trop nombreux : IAS, VMS, livres de bord). Il a aussi indiqué que la 
législation nationale sur le VMS était actuellement en instance au Parlement. Le représentant croate a expliqué 
qu’en Croatie le système et sa mise en œuvre étaient encore en développement et que le Centre de contrôle des 
pêches (FMC) ne visait pas uniquement au traitement des données par VMS. La représentante du Monténégro a 
précisé qu’aucun système VMS n’était encore mis en œuvre dans son pays. Le représentant de l’Italie a indiqué 
que les messages de VMS était envoyés toutes les deux heures et que le système d’alerte était efficace. Le 
représentant de la CE a précisé que le VMS, au niveau de la Communauté, était un système décentralisé et que 
depuis 2006, le VMS de la CE couvrait les navires de plus de 15 mètres. Il a également informé le Groupe de 
travail que les messages étaient conservés pendant trois ans et que ceux-ci étaient accessibles sur demande. Il a 
aussi expliqué que l’Agence de Contrôle des Pêches de Vigo utiliserait les messages VMS dans ses tâches 
d’inspection au niveau de la CE. 
 
Un représentant de la FAO (FIEL) a soumis une présentation exhaustive sur les systèmes VMS dans diverses 
ORGP en soulignant les différences entre le système VMS centralisé (comme au sein de la CCAMLR, la NAFO, 
la NEAFC, l’ICCAT) et le système VMS décentralisé (comme au sein de l’I-ATTC et de la CTOI). Finalement, 
la représentante de l’ICCAT a présenté la mise en œuvre du VMS au Secrétariat de l’ICCAT. A cette fin, elle a 
présenté les Recommandations de l’ICCAT ayant conduit à l’adoption du système VMS, son format et 
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protocole. Elle a également présenté les spécificités techniques du système VMS au Secrétariat de l’ICCAT ainsi 
que les possibilités offertes par THEMIS pour analyser les rapports de VMS. Elle a, en outre, expliqué le 
fonctionnement du système entre les Parties contractantes de l’ICCAT et le Secrétariat de l’ICCAT ainsi que le 
fonctionnement au jour le jour du système.  
 
Sur la base de ces présentations, le Groupe de travail de la CGPM a abordé, entre autres, les questions suivantes : 
la possibilité de couvrir les pêcheries artisanales, les navires de plus de 15 ou de 24 m, la meilleure fréquence des 
messages VMS, le besoin de garantir la confidentialité, l’utilisation des messages VMS et ses alertes en ce qui 
concerne l’inspection et les questions IUU et l’adoption de la Recommandation de la CGPM sur le VMS qui 
permettrait une mise en œuvre réaliste du système VMS dans la zone relevant de la CGPM. 
 
Mesure à prendre: Le Groupe de travail a élaboré un projet de Recommandation révisé de la CGPM sur le VMS 
en vue de la présenter à la 33ème  session de la CGPM. 
 
Disponibilité du rapport : Le rapport du Groupe de travail est disponible sur: http://www.gfcm.org 
 
 
11EME REUNION DU COMITE SCIENTIFIQUE CONSULTATIF DE LA CGPM  
 
Lieu: Marrakech, Maroc (1-5 décembre 2008) 
 
Représentant: Mme Pilar Pallarés (Secrétariat de l’ICCAT) 
 
Principaux points de l’ordre du jour: 

 
‒ Révision des activités intersessions du Comité 
‒ Formuler un avis en matière de recherche et de gestion 

 
Commentaires:  
 
Le Comité couvre un grand nombre de stocks, dont la plupart ne relève pas de l’ICCAT. 
 
Au cours de la réunion, le Comité a étudié les recommandations relatives à la recherche et la gestion formulées 
par les différents Sous-comités : 
 
‒ Sous-comité sur l’évaluation des populations (SCEP), portant notamment sur la gestion des stocks de petits 

pélagiques de l’Adriatique. Le Comité a également soulevé la question du renforcement des travaux des 
Groupes et des Sous-comités afin que les analyses sur l’état des ressources soient réalisées conjointement 
par ces Groupes, en utilisant des séries de données communes. Actuellement, une grande partie de ces 
analyses est réalisée en marge de ces Groupes. 

‒ Sous-comité sur l’environnement et les écosystèmes marins (SCMAE). 
‒ Sous-comité des statistiques et de l’information (SCEI), avec la définition des segments de la flottille, 

proposée par le Sous-comité des statistiques, l’amélioration des directives aux fins de la présentation des 
données de capture, la redéfinition de certaines zones pour les faire coïncider avec les zones de la FAO et 
surtout la définition d’un journal de bord de la CGPM. Au cours de la présentation des conclusions du Sous-
comité, le Secrétariat a présenté le nouveau programme d’entrée et de validation des données qui sera 
prochainement disponible. 

‒ Sous-comité des sciences économiques et sociales, incluant divers Groupes de travail transversaux, comme 
celui des pêcheries récréatives ou de la capacité et des mesures de gestion (SCESS). Le Comité a indiqué 
qu’il était nécessaire de rendre obligatoires les tâches 1.3 et 1.4 sur les données d’effort et les données 
économiques, qui ne sont jusqu’à présent qu’à titre volontaire. 

 
Comme cela est habituel depuis la création de la CGPM, l’ICCAT doit suivre les travaux développés au sein de 
cette Commission, en particulier les travaux réalisés par le SCESS, incluant des facteurs économiques qui sont 
importants à considérer, même si l’ICCAT ne les a pas encore inclus dans ses travaux. 
 
Disponibilité du rapport : http://www.gfcm.org 
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1 Données rapportées au 31 décembre 2008. 

 
 
 
Introduction 
 
L’exercice 2008 a représenté la consolidation d’une dynamique positive en ce qui concerne la régularisation de 
la situation financière de la Commission, bien que certaines Parties rencontrent toujours des difficultés pour 
s’acquitter de leurs engagements budgétaires. Par conséquent, le Fonds de roulement s’est considérablement 
amélioré, se situant bien au-delà du niveau minimum recommandé.  
 
Nous devons donc souligner l’importance pour la Commission de disposer des ressources financières pertinentes 
afin de réaliser toutes les exigences sollicitées. 
 
 
1 Rapport de l’Auditeur– Exercice 2007 
 
Le cabinet d’audit Deloitte & Touch a réalisé le rapport d’audit indépendant correspondant à l’Exercice 2007. 
 
Conformément à l’Article 12 du Règlement financier de la Commission, le Secrétaire exécutif a envoyé une 
copie du Rapport de l’Auditeur au Gouvernement de toutes les Parties contractantes au mois de mai 2008 
(Circulaire ICCAT # 240AF/08). Le rapport de l’Auditeur comprend les Etats budgétaires de l’ICCAT : Bilan, 
Composition et solde du Fonds de roulement, Dépenses budgétaires et extrabudgétaires, Situation des 
contributions des Parties contractantes, Revenus budgétaires et extrabudgétaires perçus et les Notes explicatives 
y afférentes, correspondant à l’Exercice annuel clos le 31 décembre 2007. Il convient de souligner que le Bilan, à 
la clôture de l’Exercice 2007, dégageait un solde effectif en caisse et en banque de 2.476.337,81 Euros, qui 
comprenaient 1.682.978,90 Euros disponibles dans le Fonds de roulement (ce qui représente 72,45% du Budget), 
616.990,07 Euros disponibles dans les Fonds fiduciaires, les dettes pour achats ou prestations de service 
(112.046,86 Euros), la provision des frais de l’exercice (6.589,36 Euros), les frais budgétaires de l’exercice 2008 
payés à l’avance (4.196,78 Euros), les paiements en instance d’application (47,39 Euros) et les versements 
anticipés au titre de contributions futures (61.976,79 Euros). 
 
A la clôture de l’exercice 2007, le solde du cumul des contributions en instance de recouvrement (correspondant 
à 2007 et aux années antérieures) s’élevait à 1.557.253,41 Euros. 
 
 
2 Situation financière de la première moitié du budget biennal – Exercice 2008 
 
Toutes les opérations financières de la Commission correspondant à l'exercice 2008 ont été comptabilisées en 
Euros. Les opérations financières effectuées en US$ sont également enregistrées en Euros, en utilisant le taux de 
change officiel qui est transmis tous les mois par les Nations Unies.  
 
Le budget ordinaire de l’exercice 2008, d’un montant de 2.442.052,26 Euros, a été approuvé par la Commission 
à sa 20ème Réunion ordinaire (Antalya, Turquie, novembre 2007). Le bilan (Etat financier 1) reflète l’actif et le 
passif à la clôture de l’Exercice 2008 ; celui-ci est présenté dans le détail aux Tableaux 1 à 6, comme celui qui 
correspondait à 2007. 
 
Le Tableau 1 présente la situation des contributions de chacune des Parties contractantes. 
 
Le total des dettes accumulées au titre de contributions budgétaires et extrabudgétaires, à cette date, s’élève à 
1.656.556,67 Euros, montant incluant les contributions budgétaires des Parties contractantes ci-après: Cap-Vert 
(308.449,02 Euros), Gabon (128.266,66 Euros), Ghana (545.270,28 Euros), République de Guinée (89.231,28 
Euros), Honduras (55.531,46 Euros), Nicaragua (11.478,04 Euros), Panama (143.511,43 Euros), République des 
Philippines (10.065,93 Euros), Sao Tomé e Príncipe (101.745,37 Euros), Sénégal (59.633,92 Euros), Syrie 
(4.650,61 Euros), Tunisie (3.608,27 Euros), Royaume-Uni/Territoires d’outre mer (5.084,08 Euros), Vanuatu 
(9.418,57 Euros) et Venezuela (42.461,04 Euros) ; les contributions extrabudgétaires des Parties contractantes 
suivantes: Honduras (14.937,00 Euros), Nicaragua (6.387,40 Euros), ainsi que la dette du Bénin (50.508,83 
Euros) et de Cuba (66.317,48 Euros) qui ne sont plus Parties contractantes à l’ICCAT. 
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Le Tableau 2 présente la liquidation budgétaire des dépenses, à la clôture de l’exercice 2008, ventilées par 
chapitre. 
 
Dépenses budgétaires 
 
A cette date, 85,11% du budget approuvé par la Commission a été dépensé. Ci-après quelques commentaires 
généraux par chapitre du Budget: 
 
Chapitre 1 – Salaires: Les frais correspondant aux salaires et émoluments de quatorze membres du personnel 
du Secrétariat sont à la charge de ce chapitre : quatre fonctionnaires de la catégorie Professionnelle ou de rang 
supérieur (un Secrétaire exécutif, un Responsable administratif et financier, une Coordinatrice d’application et 
une Technicienne d’application), six fonctionnaires de la catégorie des Services généraux (quatre traductrices du 
Département des publications, une secrétaire administrative et une personne chargée du courrier et des 
photocopies) et quatre employés affiliés au Système de la Sécurité Sociale espagnole (une traductrice du 
Département des publications, une personne chargée du courrier et des photocopies, une assistante des 
approvisionnements et une aide-comptable). 
 
Au cours de l’année 2008, la Commission de la Fonction publique internationale des Nations Unies a publié le 
nouveau barème des salaires et des pensions pour les fonctionnaires de la catégorie Professionnelle ou de rang 
supérieur, ainsi qu’un nouveau barème des salaires et pensions pour les fonctionnaires de la catégorie des 
Services généraux affectés à Madrid. Toutes ces augmentations sont incluses dans ce Chapitre en respectant la 
date d’entrée en vigueur de chaque barème.  
 
Ainsi, le montant total du Chapitre 1 comprend l'actualisation des barèmes en vigueur des salaires pour le 
personnel classé dans les catégories des Nations Unies, y compris l'ancienneté et l’apport au Plan de retraite Van 
Breda. Il y est également inclus le coût de la Sécurité sociale espagnole du personnel du Secrétariat affilié à ce 
système, le remboursement des impôts, tel qu’il est stipulé à l’Article 10 des Statuts et Règlement du personnel 
de l’ICCAT, les frais au titre de subsides pour études et voyages scolaires des fonctionnaires visés par les 
Articles 16 et 17 des Statuts et Règlement du personnel de l’ICCAT, respectivement.  
 
A la clôture de l’exercice 2008, les dépenses à charge du Chapitre 1 s’élèvent à 929.208,45 Euros, ce qui 
représente 97,93% du montant budgétisé.  
 
Chapitre 2 – Voyages : Les dépenses à charge de ce chapitre du budget (22.796,90 Euros, soit 75,99% du 
montant budgétisé) correspondent aux frais de déplacement et de séjour occasionnés par la participation du 
Secrétariat aux réunions des organisations internationales et à celle des organismes régionaux et/ou 
internationaux.  
 
Chapitre 3 – Réunions de la Commission: Les dépenses à charge de ce chapitre (130.000,00 Euros, soit 100% 
du montant budgétisé) correspondent aux voyages précédents réalisés par le Secrétariat pour la préparation et les 
frais de la réunion de la Commission de 2008, tenue à Marrakech, au Maroc, ce qui inclut les frais des interprètes 
(voyages, per diem, honoraires, heures supplémentaires, etc.), les frais du Secrétariat (voyages, per diem, heures 
supplémentaires, etc.) ainsi que les autres frais logistiques (voir les détails au Point 17 du présent rapport). 
 
Chapitre 4 – Publications: Les dépenses à charge de ce chapitre s’élèvent à 47.463,61 Euros (90,46% du 
montant budgétisé), et correspondent aux frais d’achat de matériel pour les publications (papier, encre) (6.963,96 
Euros), de reproduction de documents (8.398,05 Euros), de location des photocopieuses (14.453,64 Euros), de 
reliure chez un imprimeur du Rapport de la période biennale 2006-2007 IIème Partie (volumes 1 et 2), dans les 
trois langues officielles de la Commission, du Recueil de documents scientifiques de l’ICCAT, Volume 61 (nº1) 
et Volume 62 (nº 1, 2, 3, 4, 5 et 6), du Bulletin Statistique Vol. 37 et de la Publication spéciale de l’ICCAT 
commémorative du 40ème  anniversaire (15.894,60 Euros), ainsi que des frais de publications en DVD du Recueil 
de documents scientifiques de l’ICCAT, Volume 61 (nº1) et Volume 62 (nº 1, 2, 3, 4, 5 et 6) et diverses 
illustrations (1.753,36 Euros). 
 
Chapitre 5 – Equipement de bureau: Les dépenses à charge de ce chapitre correspondent uniquement à l’achat 
d’une chaise et de petits appareils divers dont le montant s’élève à 337,94 Euros (soit 4,20% du montant 
budgétisé).  
 
Chapitre 6 – Frais de fonctionnement: Les frais à charge de ce chapitre (125.237,47 Euros, soit 62,62% du 
montant budgétisé) correspondent au matériel de bureau (7.618,02 Euros), aux frais de communication: envoi du 
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courrier officiel et des publications de l’ICCAT et à l’achat d’une nouvelle machine à affranchir (19.621,90 
Euros), au service de téléphone (19.367,62 Euros) et au service de télécopie (1.336,18 Euros), aux frais bancaires 
(7.244,61 Euros), aux honoraires de l’auditeur (20.062,20 Euros), aux frais de maintenance du matériel de 
bureau, d’assurances, de location des garages, de nettoyage, etc. (30.684,23 Euros) et aux frais de représentation 
(19.302,71 Euros).  
 
Chapitre 7 - Frais divers: Des frais mineurs de nature diverse, comme les réparations de peu d'importance aux 
locaux du Secrétariat, sont inclus dans ce chapitre du budget. Le montant des dépenses réalisées dans ce chapitre 
s’élève à 6.071,92 Euros, soit 94,31% du montant budgétisé. 
 
Chapitre 8 – Coordination de la recherche : Les dépenses à charge de ce chapitre s’élèvent à 780.450,35 
Euros (77,18% du montant budgétisé). Celles-ci sont ventilées dans les sous-chapitres suivants : 

 
A) Salaires: Ce sous-chapitre comprend les salaires et émoluments de huit membres du personnel du 

Secrétariat : quatre fonctionnaires de la catégorie Professionnelle ou de rang supérieur (un Chef du 
Département des Statistiques, un biostatisticien, une Chef du Département des publications et une 
Technicienne des publications), un fonctionnaire de la catégorie des Services généraux (informaticien) et 
trois employés affiliés au Système de la Sécurité sociale espagnole (deux programmateurs de bases de 
données et un assistant technique).  

 
Les observations formulées au Chapitre 1 sur le barème des salaires en vigueur en 2008 pour le personnel 
classé dans la catégorie des Nations Unies s'appliquent également à ce sous-chapitre, ainsi que les coûts de 
la Sécurité sociale espagnole pour le personnel du Secrétariat affilié à ce Système, le remboursement des 
impôts, tel qu’il est stipulé à l’Article 10 des Statuts et Règlement du personnel de l’ICCAT et les frais au 
titre de subsides pour études des fonctionnaires visés par l’Article 16 des Statuts et Règlement du personnel 
de l’ICCAT.  
 
Les frais du poste d’Expert en dynamique des populations étaient budgétisés dans ce sous-chapitre mais cet 
avis de vacance a été différé jusqu’en 2009. 
 

B) Missions pour l'amélioration des statistiques : Les frais à charge de ce sous-chapitre (15.519,19 Euros) 
correspondent aux frais de déplacement et aux indemnités journalières au titre de la participation du 
Secrétariat aux réunions d’autres organismes.  

 
C) Statistiques - Biologie: Les frais à charge de ce sous-chapitre correspondent aux frais de traduction du 

Manuel de l’ICCAT ainsi que les frais du tirage au sort de l’ICCAT pour les thonidés d’eaux tempérées, les 
thonidés tropicaux et les requins de 2008 (9.655,97 Euros). 

 
D) Informatique : Les frais à charge de ce sous-chapitre (20.033,74 Euros) correspondent à l’achat 

d’ordinateurs, programmes, extension de mémoire et à l’achat de divers matériels informatiques. 
 
E) Maintenance de la base de données : Les frais à charge de ce sous-chapitre (32.611,62 Euros) correspondent 

à l’achat de licences annuelles, de programmes spécifiques pour les statistiques et à la maintenance de 
l’appareil de climatisation du serveur. 

 
F) Ligne de télécommunications – Domaine Internet : Les frais à charge de ce sous-chapitre (16.306,53 Euros) 

correspondent à la cotisation annuelle pour la maintenance de la page web et du courrier électronique de 
l’ICCAT, ainsi qu’à la ligne ADSL. 

 
G) Réunions scientifiques (SCRS inclus) : Les frais à charge de ce sous-chapitre (72.926,58 Euros) 

correspondent aux frais de la réunion annuelle du Comité permanent pour la recherche et les statistiques 
(SCRS) tenue à Madrid. Ce montant inclut les honoraires des interprètes, les heures supplémentaires, les frais 
du personnel du Secrétariat, les frais de l’hôtel où a eu lieu la réunion et l’équipement de traduction 
simultanée. 

 
H) Programme ICCAT d'Année Thon rouge (BYP): Les Parties contractantes ont financé un budget de 14.588,60 

Euros en tant que contribution budgétaire de l'ICCAT à ce Programme. Le tableau qui lui est consacré donne 
la ventilation des versements et dépenses. 

 
I) Programme ICCAT de Recherche intensive sur les Istiophoridés: Les Parties contractantes ont financé un 
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budget de 20.000,00 Euros en tant que contribution budgétaire de l'ICCAT à ce Programme. Le tableau qui 
lui est consacré donne la ventilation des versements et dépenses. 

 
J) Divers : A la clôture de l’exercice, aucun frais n’a été réalisé au titre de ce sous-chapitre. 
 
Chapitre 9 – Contingences : Les frais à charge de ce chapitre s’élèvent à 6.893,80 Euros (27,58% du montant 
budgétisé) et correspondent aux frais de voyage au Secrétariat des candidats au poste d’Expert en dynamique des 
populations afin de réaliser les entretiens ainsi qu’au voyage du nouveau Secrétaire exécutif adjoint.  
 
Chapitre 10 – Fonds de cessation de service : L’intégralité des frais budgétisés (30.000,00 Euros, soit 100%) a 
été inclus dans ce chapitre et a été transféré au Fonds de cessation de service (point 6 du présent Rapport). 
 
Frais extrabudgétaires 
 
Les frais extrabudgétaires sont détaillés au point 17 du présent Rapport. En plus des frais des réunions 
intersessions, ce chapitre comprend les frais liés à l’évaluation des performances de l’ICCAT : contrats, voyages, 
etc. (106.265,35 Euros), conformément à la décision adoptée à la 20ème Réunion ordinaire de la Commission 
tenue à Antalya, en Turquie, et les frais dus aux différences négatives du change (80,07 Euros). 
 
Le Tableau 3 présente les revenus budgétaires et extrabudgétaires perçus par la Commission au cours de 
l’exercice 2008.  
 
Revenus budgétaires 
 
Les contributions perçues et distribuées par Groupes ont été les suivantes :  
 

 
Groupes 

Parties contractantes Contributions 
Nº Paiement 

total 
Paiement 

partiel 
En instance Budget Payé % 

A 8 7 1 0 1.416.390,31 1.411.306,23 99,64% 
B 7 4 1 2 512.830,98 415.339,64 80,99% 
C 18 15 0 3 439.569,42 230.325,79 52,40% 
D 12 4 1 7 73.261,58 34.135,60 46,59% 

TOTAL 45 30 3 12 2.442.052,29 2.091.107,26 85,63% 
 
Du budget approuvé, les revenus perçus et appliqués pour les contributions versées au titre de 2008 s’élevaient à 
2.091.107,26 Euros, ce qui représente 85,63% du Budget. 30 Parties contractantes seulement sur les 45 comprises 
dans ledit Budget ont versé la totalité de leur contribution : Afrique du sud, Algérie, Angola, Barbade, Belize, 
Brésil, Canada, République populaire de Chine, Communauté européenne, Corée, Côte d’Ivoire, Croatie, Egypte, 
Etats-Unis, France/Saint Pierre et Miquelon, Guatemala, Guinée équatoriale, Islande, Japon, Libye, Maroc, 
Mexique, Namibie, Nigeria, Norvège, Russie, Saint Vincent et les Grenadines, Trinidad et Tobago, Turquie, et 
Uruguay. Les Philippines ont payé 1,06% (107,50 Euros), la Tunisie 90,05% (32.649,22 Euros) et le Royaume-
Uni/Territoires d’outre mer 71,33% (12.651,38 Euros). 
 
Les contributions au Budget ordinaire de 2008 en instance de versement par les Parties contractantes s'élèvent à 
350.945,03 Euros, soit 14,37% de celui-ci. 
 
Le versement anticipé reçu en 2002 de la Libye (114.537,98 Euros), dont il restait une somme de 22.275,19 
Euros, a été appliqué au paiement total de sa contribution pour 2008. Cette année, de nouveaux versements 
anticipés ont été reçus, d’un montant de 42.208,82 Euros, avec un solde en faveur de la Libye de 53.133,19 
Euros qui sera appliqué au paiement des futures contributions. Sur les versements anticipés reçus en 2005 et en 
2007 de l’Angola (20.478,00 Euros et 6.473,90 Euros, respectivement), il reste une somme de 13.662,05 Euros, 
qui a été intégralement appliquée au paiement partiel de sa contribution pour 2008. Le versement anticipé de la 
Guinée équatoriale, reçu en 2007, de 25.931,99 Euros, a été appliqué au paiement total de sa contribution au titre 
de 2008, avec un solde en sa faveur de 16.551,82 Euros, qui sera appliqué au paiement de futures contributions. 
Les versements anticipés de la République des Philippines (107,50 Euros) et de la Syrie (0,06 Euro) ont été 
appliqués respectivement au paiement partiel de leurs contributions au titre de 2008. La Côte d’Ivoire et la 
Namibie ont également envoyé un versement anticipé d’un montant de 0,06 Euros et 0,50 Euros, respectivement, 
qui sera appliqué au paiement de futures contributions.  
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Revenus extrabudgétaires 
 
Les revenus extrabudgétaires perçus au cours de l’exercice 2008 s’élèvent à 742.520,94 Euros. Ces revenus 
comprennent la contribution de l’Albanie au titre de 2008, en tant que nouvelle Partie contractante (3.224,51 
Euros), les cotisations des observateurs (Medisamak, Organization for the Promotion of Responsible tuna 
Fisheries, Adena, Greenpeace, Oceana, CARICOM, Fundatun, CIPS, The Pew Charitable Trusts, la Mauritanie, 
la République du Congo et le Taïpei chinois) (9.635,29 Euros) ; la contribution volontaire du Taïpei chinois 
(100.000,00 Euros) ; la contribution volontaire du Projet d’amélioration des données ICCAT/Japon (11.144,06 
Euros) ; les intérêts bancaires (100.795,21 Euros) ; le remboursement de la TVA (8.077,59 Euros) ; les revenus 
perçus du Japon aux fins de la tenue de la réunion des gestionnaires et des parties prenantes à la pêche de thon 
rouge de l’Atlantique (MSAB), à Tokyo (46.329,65 Euros) ; les revenus perçus de la Communauté européenne 
pour les réunions des Groupes de travail sur la capacité et les mesures de contrôle intégré, tenues à Madrid 
(41.255,38 Euros), les revenus perçus de la Communauté européenne pour la réunion de la Commission 2008 à 
Marrakech (360.000,00 Euros), les différences de change positives (61.453,99 Euros) ainsi que d’autres revenus 
(605,26 Euros). 
 
Revenus au titre d’arriérés de contributions accumulés  
 
Les revenus au titre d’arriérés de contributions accumulés s’élèvent à 251.641,77 Euros et correspondent à des 
contributions aux budgets antérieurs, versées par la République populaire de Chine (641,15 Euros), Gabon 
(14.504,00 Euros), le Ghana (161.787,61 Euros), la Tunisie (3.608,50 Euros), le Royaume-Uni/Territoires 
d’outre mer (5.359,40 Euros), l’Uruguay (136,64 Euros), le Vanuatu (1.538,02 Euros), le Venezuela (59.169,71 
Euros) et par les nouvelles Parties contractantes : Nigeria (789,96 Euros) et l’Egypte (4.106,78 Euros). 
 
Le Tableau 4 présente la composition et le solde du Fonds de roulement. Le Fonds est composé du solde à 
l’ouverture de l’exercice (1.682.978,90 Euros) et de l’excédent de l’exercice (428.597,53 Euros), de la 
liquidation des revenus et dépenses qui sera appliquée au 1er janvier 2009 comme solde principal du Fonds. Par 
conséquent, à l’ouverture de l’exercice 2009, le Fonds de roulement aura un solde disponible de 2.111.576,43 
Euros (86,47% du Budget ordinaire pour 2008). 
 
Le Tableau 5 présente le cash flow de l’exercice 2008, en ce qui concerne les revenus et dépenses effectifs. 
 
Le Tableau 6 présente la situation en caisse et en banque avec un solde de 3.634.583,34 Euros, lequel 
correspond au montant total disponible dans le Fonds de roulement (1.682.978,90 Euros) et à l’excédent de 
l’exercice (428.597,53 Euros), ainsi qu’au montant disponible dans le Programme ICCAT de recherche intensive 
sur les Istiophoridés (457,80 Euros), au montant disponible dans le Programme ICCAT d’Année Thon rouge 
(14.565,76 Euros), au montant disponible dans le Fonds spécial pour les données (91.736,63 Euros), au montant 
disponible dans le Fonds de cessation de service (51.121,22 Euros), au montant disponible dans le Fonds des 
Ateliers régionaux (63.533,11 Euros), au montant disponible dans le Fonds pour l’interdiction des filets maillants 
dérivants (32.548,02 Euros), au montant disponible dans le Fonds du Protocole d’accord ICCAT/IEO (81.349,75 
Euros), au montant disponible dans le Fonds du Japon pour les marques (20.457,20 Euros), au montant 
disponible dans le Programme Régional d’observateurs de l’ICCAT (443.086,50 Euros), au montant disponible 
dans le Fonds des Etats-Unis visant au renforcement des capacités (433.460,83 Euros), au montant disponible 
dans le Fonds du Programme VMS de l’ICCAT (9.658,51 Euros), au montant disponible dans le Fonds de la 
Communauté européenne visant au renforcement des capacités (22.208,17 Euros), au montant disponible dans le 
Fonds pour le Coordinateur des prises accessoires (44.516,00 Euros), aux dépenses engagées par le Projet 
d’amélioration des données ICCAT/Japon en attente de remboursement (2.333,97 Euros), aux dettes contractées 
au titre d’achats ou de prestations de services (87.797,79 Euros), à la provision des frais de l’exercice (5.429,29 
Euros), aux dépenses budgétaires de l’exercice 2009 et du Programme de VMS réglées de façon anticipée 
(17.707,87 Euros), aux paiements en attente d’application (3.851,90 Euros), aux versements anticipés au titre de 
contributions futures (69.685,57 Euros) et aux versements anticipés au titre du Programme Régional 
d’Observateurs de l’ICCAT (75.288,50 Euros). 
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3 Programme de recherche intensive sur les Istiophoridés 
 

Programme de recherche intensive sur les Istiophoridés  
Solde à l’ouverture de l’exercice 2008 3.232,28 € 
  
REVENUS  
Financé par l’ICCAT 20.000,00 € 

Total revenus  20.000,00 € 
DÉPENSES  
Frais du Programme 22.636,00 € 
Frais bancaires 138,48 € 

Total dépenses 22.774,48 € 
Solde à la clôture de l’exercice 2008 457,80 € 

 
 
4 Programme d’Année Thon rouge (BYP) 
 

Programme d’Année Thon rouge  
Solde à l’ouverture de l’exercice 2008 16.342,11 € 
  
REVENUS  
Financé par l’ICCAT 14.588,60 € 

Total revenus  14.588,60 € 
DÉPENSES  
Frais du Programme 16.348,64 € 
Frais bancaires 16,31 € 

Total dépenses 16.364,95 € 
Solde à la clôture de l’exercice 2008 14.565,76 € 

 
 
5 Fonds spécial pour les données 
 
A sa réunion de 2003, la Commission a approuvé la Résolution de l’ICCAT visant à améliorer la collecte des 
données et l’assurance de la qualité [Rés. 03-21]. Depuis 2005, le Secrétariat reçoit, à cette fin, des contributions 
des Etats-Unis visant à maintenir le Fonds spécial pour les Données. A la clôture de l’exercice 2008, ce Fonds 
présente le solde suivant : 
 

Fonds spécial pour les données 
Solde à l’ouverture de l’Exercice 2008 25.691,44 € 
 
REVENUS 

 

Montant transféré du Fonds des Ateliers régionaux 
 du Président 

 
44.061,82 € 

Contribution volontaire des Etats-Unis 16.115,00 € 
Contribution volontaire des Etats-Unis 28.002,00 € 

Total revenus  88.178,82 € 
DÉPENSES  
Voyages de scientifiques 18.918,63 € 
Programme VMS de l’ICCAT 3.215,00 € 

Total dépenses 22.133,63 € 
Solde à la clôture de l’exercice 2008 91.736,63 € 
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6 Fonds de cessation de service 
 

Fonds de cessation de service  

Solde à l’ouverture de l’exercice 2008 21.121,22 € 

  
REVENUS  
Financé par l’ICCAT 30.000,00 € 

Total revenus 30.000,00 € 
DÉPENSES  
Dépenses du Fonds 0,00 € 

Total dépenses 0,00 € 
Solde à la clôture de l’exercice 2008 51.121,22 € 

 
 
7 Projet japonais d’amélioration des données (JDIP) 
 
Depuis le mois de janvier 2005, le Projet japonais d’amélioration des données, d’une durée de cinq ans et d’un 
montant de 308.350 US$/an, dispose d’une comptabilité indépendante. Cependant, la gestion et le paiement de 
certaines dépenses du Projet sont réalisés par l’ICCAT comme entité administrative ; c’est la raison pour laquelle 
ces concepts apparaissent dans les comptes de l’ICCAT et sont annulés lorsqu’ils sont remboursés à l’ICCAT. 
 
 
8 Fonds pour les Ateliers régionaux du Président 
 
Depuis 2006, le Président de la Commission fournit des fonds visant à renforcer les échanges entre les Parties 
contractantes au niveau régional. Depuis sa création, le fonds a contribué à organiser des ateliers dans différentes 
zones (Belgique, Belize, Ghana, Japon et Maroc). En 2008 et à la demande des Etats-Unis, une partie du solde de 
ces ateliers a été transférée dans d’autres fonds, le solde rémanent dans le Fonds devant servir à financer les 
activités des Présidents de l’ICCAT. Au mois de juin 2008, le Brésil a envoyé une contribution volontaire de 
68.000,00 Euros pour collaborer à cette fin. 
 
Le solde suivant se dégage à la clôture de l’exercice 2008 : 
 

Fonds Ateliers régionaux 
Solde à l’ouverture de l’Exercice 2008 150.474,08 € 
 
REVENUS 

 

Contribution volontaire du Brésil 68.000,00 € 
Total revenus  68.000,00 € 

 
DÉPENSES 

 

Transfert de fonds au Fonds spécial pour les données 44.061,82 € 
Transfert de fonds au Fonds des Etats-Unis visant au 
renforcement des capacités 

 
94.552,26 € 

Voyages 16.326,89 € 
Total dépenses 154.940,97 € 

Solde à la clôture de l’exercice 2008 63.533,11 € 
 
 
9 Fonds pour l’interdiction des filets maillants dérivants 
 
En 2006, le Fonds pour l’interdiction des filets maillants dérivants a été créé afin de contribuer à l’application de 
la Recommandation de l’ICCAT sur l’espadon de la Méditerranée [Rec. 03-04]. Le solde suivant se dégage à la 
clôture de l’exercice 2008 : 
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Fonds pour l’interdiction des filets maillants dérivants  
Solde à l’ouverture de l’exercice 2008 
 

37.708,31€ 

REVENUS  
Contribution volontaire  0,00 € 

Total revenus 0,00 € 
DÉPENSES  
Dépenses du Fonds  5.160,29 € 

Total dépenses 5.160,29 € 
Solde à la clôture de l’exercice 2008 32.548,02 € 

 
 
10 Fonds du Protocole d’accord IEO/ICCAT 
 
Au mois de juin 2006, un Protocole d’accord a été signé entre l’Institut Espagnol d’Océanographie (IEO) et 
l’ICCAT aux fins d’une collaboration en matière de recherche d’intérêt commun dans l’objectif de progresser, 
par le biais du marquage électronique, dans l’étude de la biologie, la pêche et l’exploitation soutenable des 
espèces relevant de l’ICCAT. 
 

Fonds du Protocole d’accord IEO/ICCAT  
Solde à l’ouverture de l’exercice 2008 
 

56.566,72 € 

REVENUS  
Contribution volontaire de l’IEO 70.000,00 € 

Total revenus 70.000,00 € 
DÉPENSES  
Dépenses du Fonds  45.216,97 € 

Total dépenses 45.216,97 € 
Solde à la clôture de l’exercice 2008 81.349,75 € 

 
 
11 Fonds du Japon pour les marques 
 
En 2006, un Fonds a été créé pour les marques. Ce Fonds, débloqué par le Japon, présente actuellement le solde 
de 20.457,20 Euros et aucun nouvel apport ni aucune nouvelle dépense ne s’y est produit. 
 
 
12 Fonds des Etats-Unis visant au renforcement des capacités 
 
En 2008, les Etats-Unis ont informé le Secrétariat qu’ils allaient réaliser diverses contributions volontaires dans 
le but de créer un fonds spécifique en vue de financer les activités destinées à renforcer les capacités de collecte 
et de gestion des données des Parties contractantes qui disposent de plus faibles capacités. A la clôture de 
l’exercice 2008, le solde suivant se dégage :  
 

Fonds des Etats-Unis visant au renforcement des capacités 
  
REVENUS  
Transfert du Fonds des Ateliers régionaux du Président 94.552,26 € 
Contribution volontaire des Etats-Unis 45.122,00 € 
Contribution volontaire des Etats-Unis 225.050,00 € 
Contribution volontaire des Etats-Unis 97.468,50 € 
Contribution volontaire des Etats-Unis 26.038,67 € 
                    Total revenus  488.231,43 € 
DÉPENSES  
Dépenses du Fonds 54.770,60 € 
                   Total dépenses 54.770,60 € 
Solde à la clôture de l’exercice 2008 433.460,83€ 
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13 Programme VMS de l’ICCAT 
 
A la 20ème réunion ordinaire de l’ICCAT (Antalya, 9-18 novembre 2007), la Commission a adopté la 
Recommandation de l’ICCAT concernant un format et un protocole d’échange des données en ce qui concerne 
le système de surveillance des navires (VMS) dans la zone de la convention ICCAT pour la pêche du thon rouge 
[Rec. 07-08]. Conformément à ce qui a été approuvé à la réunion de 2007, le financement du Programme est 
réalisé au moyen de contributions extrabudgétaires. La Communauté européenne subventionne la majeure partie 
des frais du Programme, mais d’autres Parties contractantes (Croatie, Japon, Turquie, Maroc et Etats-Unis) y ont 
aussi contribué à titre volontaire. A la clôture de l’exercice 2008, le solde qui se dégage est le suivant : 
 

Programme VMS de l’ICCAT 
  
REVENUS  
Contribution volontaire de la Croatie 6.723,09 € 
Contribution volontaire de la Communauté européenne 128.800,00 € 
Contribution volontaire du Japon 8.539,34 € 
Contribution volontaire de la Turquie 7.159,78 € 
Contribution volontaire du Maroc 4.000,00 € 
Contribution volontaire des Etats-Unis 3.215,00 € 

Total revenus  158.437,21 € 
DÉPENSES  
Frais de démarrage 7.756,20 € 
Contrat avec CLS  111.113,60 € 
Dépenses périodiques (Salaires et fonctionnement) 29.908,90 € 

Total dépenses 148.778,70 € 
Solde à la clôture de l’exercice 2008 9.658,51 € 

 
Les fonds reçus de la Communauté européenne correspondent à 80% du financement total prévu dans l’accord 
conclu avec le Secrétariat. De ce fait, reste à recevoir la somme de 32.200,00 Euros visant à couvrir le troisième 
et dernier règlement du contrat conclu avec CLS et le reste des dépenses périodiques qui se produiront. 
 
 
14 Fonds de la Communauté européenne visant au renforcement des capacités 
 
En juin 2008, le Secrétariat a conclu un accord avec la Communauté européenne en vue de créer le Fonds CE 
visant au renforcement des capacités, dont l’objectif était d’appuyer la formation en matière de collecte et 
d’analyse des données, ainsi que de faciliter la participation aux réunions du SCRS de scientifiques de Parties 
dotées de moins de capacités pour remplir leurs obligations vis-à-vis des statistiques. Le solde à la clôture de 
l’exercice 2008 est comme suit : 
 

Fonds de la CE visant au renforcement des capacités 
  
REVENUS  
Contribution volontaire de la Communauté européenne 40.800,00 € 

Total revenus  40.800,00 € 
DÉPENSES  
Voyages de scientifiques 18.591,83 € 

Total dépenses 18.591,83 € 
Solde à la clôture de l’exercice 2008 22.208,17 € 

 
 
15 Fonds pour le Coordinateur des prises accessoires 
 
En 2008, ce Fonds a été créé afin de couvrir les frais relatifs au recrutement d’un Coordinateur des prises 
accessoires en 2009, en tenant compte du fait qu’ils n’étaient pas prévus dans le budget de la Commission de 
cette année-là et qu’ils n’y seront pas incorporés avant le budget biennal 2010-2011. Dans cet objectif, les Etats-
Unis ont effectué une contribution de 44.516,00 Euros. 
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16 Programme Régional d’Observateurs de l’ICCAT  
 
Au mois d’avril 2007, un contrat a été signé avec le consortium MRAG/CapFish aux fins de la mise en oeuvre 
du Programme régional d’observateurs, conformément à la Recommandation de l’ICCAT établissant un 
programme pour le transbordement [Rec. 06-11]. Ce Programme a été initialement financé par les contributions 
volontaires de la République Populaire de Chine, de la Corée, de la République des Philippines et du Taïpei 
chinois. La liquidation du Programme pour la première année est la suivante : 
 

Programme Régional d’Observateurs de l’ICCAT 2007/2008 
REVENUS 462.760,44 € 
 1.1 Revenus au titre de contributions 461.416,33 € 
 1.2 Intérêts bancaires 1.344,11 € 
DEPENSES 387.471,94 € 
1. Contrat avec l’agence d’observateurs  
 1.1 Formation (12 observateurs) 54.942,40 € 
 1.2 Déploiement d’observateurs (1.050 jours en mer) 192.084,96 € 
 1.3 Gestion et activités d’appui 105.514,70 € 
2. Voyages  
 2.1 Billets d’avion (18 voyages x 700€) 20.742,71 € 
 2.2 Logement (36 nuits x 100 €) 0,00 € 
3. Frais du Secrétariat  
 3.1 Audit 0,00 € 
 3.2 Heures du personnel 13.073,73 € 
 3.3 Contingences 1.113,44 € 
Solde 2007/2008 75.288,50 € 

 
Le reliquat, d’un montant de 75.288,50 Euros, a été distribué proportionnellement aux quatre Parties 
contractantes qui ont participé au cours de cette période. Cette distribution est reflétée dans les comptes des 
versements anticipés du Programme Régional d’Observateurs, qui seront appliqués en tant que versements 
partiels des contributions suivantes audit Programme. 
 
Au mois d’avril 2008, le contrat a été prolongé d’un an et le Japon s’est joint au Programme. A la clôture de 
l’exercice 2008, le solde se dégageant est comme suit : 
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Programme Régional d’Observateurs de l’ICCAT 2008/2009 
REVENUS   546.504,41 € 
 1.1 Revenus au titre de contributions 528.602,73 € 
  Contribution Rép. pop. de Chine 70.251,30 €  
  Contribution Corée 8.034,76 €  
  Contribution Rép. des Philippines 11.999,28 €  
  Contribution Japon 213.978,39 €  
  Contribution Taïpei Chinois 224.339,00 €  
 1.2 Autres revenus  17.901,68 € 
  Intérêts bancaires 17.901,68 €  
DÉPENSES   103.417,91 € 
1. Contrat avec l’agence d’observateurs  
 1.1 Formation (8 observateurs) 0,00 € 
  Formation 0,00 €  
 1.2 Déploiement d’observateurs (1.433 jours en mer) 60.452,70 € 
  Jour en mer 57.095,50 €  
  Jour de voyage 3.357,20 €  
  Equipement  0,00 €  
 1.3 Gestion et activités d’appui 37.699,75 € 
  Jour en mer 37.576,00 €  
  Jour de voyage 123.75 €  
  Formation 0,00 €  
2. Voyages    
 2.1 Billets d’avion (23 voyages x 2.000€) 4.196,02 € 
  Billets d’avion 4.196,02 €  
3. Frais du Secrétariat   
 3.1 Audit   0,00 € 
  Audit  0,00 €  
 3.2 Heures du personnel  0,00 € 
  Heures du personnel 0,00 €  
 3.3 Contingences  1.069,44 € 
  Frais bancaires 1.069,44 €  
Solde à la clôture de l’exercice 2008   443.086,50 € 

 
 
17 Réunions intersessions de l’ICCAT  
 
Réunion des gestionnaires et des parties prenantes à la pêche de thon rouge de l’Atlantique 
 
Le Japon a invité la Commission pour la tenue de la Réunion des gestionnaires et des parties prenantes à la 
pêche de thon rouge de l’Atlantique (MSAB), à Tokyo (26-27 mars 2008), en assumant la majorité des frais 
d’organisation (46.329,65 Euros). Le Fonds de roulement de l’ICCAT assumera les frais restants de la réunion 
qui s’élèvent à 1.052,78 Euros. 
 

Réunion intersession à Tokyo  
  
REVENUS  
Financé par le Japon 46.329,65 € 

Total revenus 46.329,65 € 
DÉPENSES  
Frais de la réunion 47.382,43 € 

Total dépenses 47.382,43 € 
Solde à la clôture de l’exercice 2008 -1.052,78 € 
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Réunion du Groupe de travail sur la capacité et Réunion du Groupe de travail chargé d’élaborer des mesures 
de contrôle intégré 
 
Au mois de juillet 2008, les réunions suivantes ont été tenues à Madrid, Espagne : Réunion du Groupe de travail 
sur la capacité et Réunion du Groupe de travail chargé d’élaborer des mesures de contrôle intégré. Les frais liés 
à ces réunions ont été assumés en grande partie par la Communauté européenne. Le Fonds de roulement de 
l’ICCAT assumera les frais restants de la réunion qui totalisent 1.724,75 Euros. 
 

Réunions à Madrid   
  
REVENUS  
Financement de la Communauté européenne 41.255,38 € 

Total revenus  41.255,38 € 
DÉPENSES  
Frais de la réunion 42.980,13 € 

Total dépenses 42.980,13 € 
Solde à la clôture de l’exercice 2008 -1.724,75 € 

 
 
Réunion de la Commission 2008 
 
Au mois de juillet 2008, le Secrétariat a conclu un accord avec la Communauté européenne aux fins du 
financement de la réunion de la Commission pour un montant de 450.000,00 Euros. Le premier versement 
correspondant à 80% est de 360.000,00 Euros, qui a été reçu à ce jour. Après la réalisation de la réunion, les 
dépenses totales se sont élevées à 381.082,33 Euros, montant qui sera couvert par la contribution en instance de 
la Communauté européenne, conformément à l’accord signé, ainsi que par le Fonds de roulement. 
 

Réunion de la Commission à Marrakech   
  
REVENUS  
Financement de la Communauté européenne 360.000,00 € 

Total revenus  360.000,00 € 
DÉPENSES  
Frais de la réunion 381.082,33 € 

Total dépenses 381.082,33 € 

Solde à la clôture de l’exercice 2008 -21.082,33 € 
 



Etat financier 1. Bilan à la clôture de l'Exercice (Euros).

Exercice 2008 Exercice 2007 Exercice 2008 Exercice 2007

A) ACTIF NON-COURANT 128.364,33 56.912,04 A) PATRIMOINE NET 2.239.940,76 1.739.890,94
I. Immobilisations incorporelles 54.735,69 6.333,08 A-1) Fonds de roulement 2.111.576,43 1.682.978,90

Applications informatiques 66.762,34 7.461,49 I. Fonds de roulement 1.682.978,90 1.332.616,64
Amortissements des applications informatiques -12.026,65 -1.128,41 1. Fonds de roulement 1.682.978,90 1.332.616,64

II. Immobilisations corporelles 73.628,64 50.208,95 II. Résultat de l'exercice 428.597,53 350.362,26
Mobilier 48.987,31 49.908,47 1. Résultat de l'exercice 428.597,53 350.362,26
Equipements pour processus d'information 177.909,78 131.203,34 A-2) Patrimoine acquis net 128.364,33 56.542,03
Autre immobilisation corporelle 11.392,20 11.995,52 I. Patrimoine acquis net 128.364,33 56.542,03
Amortissement de mobilier -37.604,01 -35.529,55 1. Patrimoine acquis net  -Corporel- 73.628,64 50.208,95
Amortissement d'équipements pour processus d'information -120.769,86 -100.557,13 2. Patrimoine acquis net -Incorporel- 54.735,69 6.333,08
Amortissement d'autre immobilisation corporelle -6.286,78 -6.811,70 A-3). Cautions déposées 0,00 370,01

III. Immobilisations financières 0,00 370,01 1. Cautions déposées 0,00 370,01
Cautions constituées à long terme 0,00 370,01 B) CONTRIBUTIONS EN INSTANCE ACCUMULÉES 1.656.556,67 1.557.253,41

B) ACTIF COURANT 5.312.699,78 4.037.835,39 I. Contributions budgétaires 1.635.232,27 1.531.032,27
I. Montants exigibles 1.660.408,57 1.557.300,80 1. Contributions budgétaires de l'exercice actuel 350.945,03 319.281,57

1. Exigible au titre d'arriérés de contributions 1.656.556,67 1.557.253,41 2. Contributions budgétaires d'exercices antérieurs 1.284.287,24 1.211.750,70
Arriérés de contributions budgétaires 1.635.232,27 1.531.032,27 II. Contributions extrabudgétaires 21.324,40 26.221,14
Arriérés de contributions extrabudgétaires 21.324,40 26.221,14 1. Contributions extrabudgétaires de l'exercice actuel 0,00 4.896,74

2. Autres montants exigibles 3.851,90 47,39 2. Contributions extrabudgétaires d'exercices antérieurs 21.324,40 21.324,40
Paiements en instance d'application 3.851,90 47,39 C) PASSIF COURANT 1.544.566,68 797.603,08

II. Ajustements périodiques 17.707,87 4.196,78 I. Fonds Fiduciaires 1.306.365,53 616.990,07
1. Dépenses budgétaires anticipées 17.582,93 4.196,78 1. Progamme ICCAT de recherche intensive sur istiophoridés 457,80 3.232,28
2. Dépenses anticipées Programme VMS ICCAT 124,94 0,00 2. Programme ICCAT Année Thon rouge 14.565,76 16.342,11

III. Trésorerie 3.634.583,34 2.476.337,81 3. Fonds spécial pour les données 91.736,63 25.691,44
1. Caisse effective 470,65 2.308,56 4. Fonds de cessation de service 51.121,22 21.121,22

Caisse effective (euros) 452,89 600,00 5. Projet d'amélioration des données ICCAT/Japon -2.333,97 -2.254,32
Caisse effective (US$) 17,76 1.708,56 6. Ateliers régionaux 63.533,11 150.474,08
[exercice 2008: 23,00 US$ x 0,772 €/US$ = 17,76 €] 7. Fonds pour l'interdiction des filets dérivants 32.548,02 37.708,31
[exercice 2007: 2.520,00 US$ x 0,678 €/US$ = 1.708,56 €] 8. Fonds Protocole d'accord IEO/ICCAT 81.349,75 56.566,72

2. Comptes bancaires courants (euros) 2.642.054,83 2.090.036,68 9. Fonds japonais pour les marques 20.457,20 20.457,20
BBVA - Cte. 0200176725 (euros) 48.144,79 16.823,50 10. Programme Régional d'Observateurs ICCAT 443.086,50 287.651,03
BBVA - Cte. 0200173290 (euros) 156.122,19 522.771,24 11. Fonds USA pour le renforcement des capacités 433.460,83 0,00
BBVA - Dépôt (euros) 800.000,00 1.500.000,00 12. Programme VMS de l'ICCAT 9.658,51 0,00
Banco Caixa Geral - Cte. 0150255223 (euros) 7.574,04 7.645,11 13 Fonds CE pour le renforcement des capacités 22.208,17 0,00
Barclays - Cte. 0021000545 (euros) 24.185,27 42.796,83 14. Fonds pour le Coordinateur des prises accessoires 44.516,00 0,00
La Caixa - Cte. 0200071119 (euros) 206.028,54 0,00 II. Dépenses en instance provisionnées 5.429,29 6.589,36
La Caixa - Depósito (euros) 1.400.000,00 0,00 1. Dépenses budgétaires en instance provisionnées 5.429,29 6.589,36

3. Comptes bancaires courants (US$) 457.241,81 65.305,14 III. Créances 87.797,79 112.046,86
BBVA - Cte. 2018012037 (US$) 448.108,23 59.447,92 1. Créances pour dépenses budgétaires 66.598,21 76.117,55
[exercice 2008: 580.451,07 US$ x 0,772 €/US$ = 448.108,23 €] 2. Créances pour dépenses extrabudgétaires 386,00 0,00
[exercice 2007: 87.681,30 US$ x 0,678 €/US$ = 59.447,92 €] 3. Créances pour dépenses Progamme ICCAT recherche intensive istiophoridés 725,00 339,00
Barclays - Cte. 0041000347 (US$) 6.624,58 5.857,22 4. Créances pour dépenses Projet d'amélioration des données ICCAT/Japon 1.587,53 1.553,91
[exercice 2008: 8.581,06 US$ x 0,772 €/US$ = 6.624,58 €] 5. Créances pour dépenses Fonds CE Manuel ICCAT 0,00 3.000,00
[exercice 2007: 8.638,97 US$ x 0,678 €/US$ = 5.857,22 €] 6. Créances pour dépenses del Fonds USA pour le renforcement des capacités 2.060,00 0,00
La Caixa - Cte. 7200300668 (US$) 2.509,00 0,00 7. Créances pour dépenses Programme Régional d'Observateurs ICCAT 16.441,05 31.036,40
[exercice 2008: 3.250,00 US$ x 0,772 €/US$ = 2.509,00 €] IV. Ajustements périodiques 144.974,07 61.976,79

4. Comptes bancaires courants fiduciaires (euros) 534.816,05 318.687,43 1. Versements anticipés de contributions futures 69.685,57 61.976,79
BBVA - Cte. 0208513942 (euros) 534.816,05 318.687,43 2. Versements anticipés du Programme Régional d'Observateurs ICCAT 75.288,50 0,00

TOTAL ACTIF (A+B) TOTAL PASSIF (A+B+C) 5.441.064,11 4.094.747,43

A C T I F P A S SIF

5.441.064,11 4.094.747,43



Tableau 1. Situation des contributions des Parties contractantes (euros) (à la clôture de l'exercice 2008
Solde débiteur au Contributions des Contr. versées en 2008 ou Contr. versées en 2008 Solde débiteur

Partie contractante début de l'exercice 2008 Parties contractantes 2008 appliquées au budget 2008 au titre de budgets antérieurs à ce jour
A) Budget ordinaire de la Commission:
Algérie 0,00 15.141,43 15.141,43 0,00 0,00
Angola 1/ 0,00 17.969,30 17.969,30 0,00 0,00
Barbados 0,00 3.340,04 3.340,04 0,00 0,00
Belize 0,00 15.642,08 15.642,08 0,00 0,00
Brazil 0,00 134.680,51 134.680,51 0,00 0,00
Canada 0,00 74.251,52 74.251,52 0,00 0,00
Cap-Vert 304.129,16 4.319,86 0,00 0,00 308.449,02
China, People's Rep. of 641,15 27.691,35 27.691,35 641,15 0,00
Communauté européenne 0,00 895.448,24 895.448,24 0,00 0,00
Côte d'Ivoire 2/ 0,00 11.485,45 11.485,45 0,00 0,00
Croatia 0,00 9.036,73 9.036,73 0,00 0,00
Egypt 0,00 3.048,86 3.048,86 0,00 0,00
France - St. P. & M. 0,00 69.407,79 69.407,79 0,00 0,00
Gabon 133.316,00 9.454,66 0,00 14.504,00 128.266,66
Ghana 541.862,84 165.195,05 0,00 161.787,61 545.270,28
Guatemala, Rep. of 0,00 23.679,43 23.679,43 0,00 0,00
Guinea Ecuatorial 3/ 0,00 9.380,17 9.380,17 0,00 0,00
Guinea, Rep. of 87.706,85 1.524,43 0,00 0,00 89.231,28
Honduras 52.482,60 3.048,86 0,00 0,00 55.531,46
Iceland 0,00 34.648,91 34.648,91 0,00 0,00
Japan 0,00 131.795,01 131.795,01 0,00 0,00
Korea, Rep. of 0,00 17.408,11 17.408,11 0,00 0,00
Libya 4/ 0,00 11.350,82 11.350,82 0,00 0,00
Maroc 0,00 30.298,56 30.298,56 0,00 0,00
Mexico 0,00 46.890,66 46.890,66 0,00 0,00
Namibia 5/ 0,00 18.647,38 18.647,38 0,00 0,00
Nicaragua Rep. de 9.953,61 1.524,43 0,00 0,00 11.478,04
Nigeria 0,00 1.524,43 1.524,43 0,00 0,00
Norway 0,00 34.648,91 34.648,91 0,00 0,00
Panama 85.505,33 58.006,10 0,00 0,00 143.511,43
Philippines, Rep. of 6/ 0,00 10.173,43 107,50 0,00 10.065,93
Russia 0,00 6.739,34 6.739,34 0,00 0,00
Saint Vincent and the Grenadines 0,00 12.943,69 12.943,69 0,00 0,00
Sâo Tomé e Príncipe 97.172,08 4.573,29 0,00 0,00 101.745,37
Senegal 25.040,00 34.593,92 0,00 0,00 59.633,92
South Africa 0,00 36.573,67 36.573,67 0,00 0,00
Syrian Arab Republic 7/ 0,00 4.650,67 0,06 0,00 4.650,61
Trinidad & Tobago 0,00 16.951,24 16.951,24 0,00 0,00
Tunisie 3.608,50 36.257,49 32.649,22 3.608,50 3.608,27
Turkey 0,00 164.545,58 164.545,58 0,00 0,00
United Kingdom (O.T.) 5.359,40 17.735,46 12.651,38 5.359,40 5.084,08
United States 0,00 158.454,47 158.454,47 0,00 0,00
Uruguay 136,64 12.075,42 12.075,42 136,64 0,00
Vanuatu 1.538,02 9.418,57 0,00 1.538,02 9.418,57
Venezuela 65.753,78 35.876,97 0,00 59.169,71 42.461,04
Sous-total A) 1.414.205,96 2.442.052,29 2.091.107,26 246.745,03 1.518.405,96
B) Incorporation de nouvelles Parties contractantes:
Honduras (30-01-01) 14.937,00 0,00 0,00 0,00 14.937,00
Nicaragua Rep. (11-03-04) 6.387,40 0,00 0,00 0,00 6.387,40
Nigeria (02-08-07) 789,96 0,00 0,00 789,96 0,00
Egypt (03-10-07) 4.106,78 0,00 0,00 4.106,78 0,00
Albania (31-03-08) 0,00 3.224,51 3.224,51 0,00 0,00
Sous-total B) 26.221,14 3.224,51 3.224,51 4.896,74 21.324,40
C) Retrait de Parties contractantes:
Cuba (Effectif:31-12-91) 66.317,48 0,00 0,00 0,00 66.317,48
Benin (Effectif:31-12-94 50.508,83 0,00 0,00 0,00 50.508,83
Sous-total C) 116.826,31 0,00 0,00 0,00 116.826,31
TOTAL A)+B)+C) 1.557.253,41 2.445.276,80 2.094.331,77 251.641,77 1.656.556,67
1/ Le versement anticipé de l'Angola, reçu en 2005 et 2007, de 20.478,00 euros et de 6.473,90 euros respectivement, a dégagé un solde restant en faveur de l'Angola de 13.662,05 euros qui a été intégralement appliqué au paiement partiel de sa contribution de 2008. 
2/ Le versement anticipé de la Côte d'Ivoire, d'un montant de 0,06 euros, sera appliqué au paiement de futures contributions.
3/ Le versement anticipé de la Guinée équatoriale de 25.931,99 euros, reçu en 2007, a été appliqué au paiement total de sa contribution de 2008, dégageant un solde en sa faveur de 16.551,82 euros qui sera appliqué au paiement de futures contributions.
4/ Le versement anticipé de la Libye, reçu en 2002, d'un montant de 114.537,98 Euros, a dégagé un solde restant en faveur de la  Libye de 22.275,19 euros, qui a été appliqué au paiement total de sa contribution de 2008.  De nouveaux versements anticipés ont été reçus de la Libye
    en 2008, d'un montant de 42.208,82 euros, dégageant un solde en faveur de la Libye de 53.133,19 euros, qui sera appliqué au paiement de futures contributions.
5/ Le versement anticipé de la Namibie d'un montant de 0,50 euros sera appliqué au paiement de futures contributions.
6/ Le versement anticipé de la République des Philippines, reçu en 2007, d'un montant de 107,50 euros, a été intégralement appliqué au paiement partiel de sa contribution de 2008.
7/ Le versement anticipé de la Syrie, reçu en 2007, d'un montant de 0,06 Euros, a été intégralement appliqué au paiement partiel de sa contribution de 2008.



Tableau 2. Dépenses budgétaires et extrabudgétaires (Euros) (à la clôture de l'exercice).

Chapitres Budget 2008 Exercice 2008 Budget 2007 Exercice 2007

1. Dépenses budgétisées et réelles

Chapitre 1. Salaires 948.884,85 929.208,45 1.071.638,71 999.098,46
Chapitre 2. Voyages 30.000,00 22.796,90 30.000,00 31.318,29
Chapitre 3. Réunions de la Commission (annuelles et intersessions) 130.000,00 130.000,00 115.884,75 136.324,03
Chapitre 4. Publications 52.470,04 47.463,61 52.470,04 32.992,67
Chapitre 5. Equipement de bureau 8.047,55 337,94 8.047,55 760,00
Chapitre 6. Frais de fonctionnement 200.000,00 125.237,47 158.265,73 125.019,59
Chapitre 7. Frais divers 6.438,05 6.071,92 6.438,05 6.397,09
Chapitre 8. Coordination de la recherche :

a) Salaires 734.737,67 578.808,12 639.368,18 586.720,91
b) Missions pour l'amélioration des statistiques 30.000,00 15.519,19 20.000,00 13.636,39
c) Statistiques - Biologie 25.000,00 9.655,97 25.000,00 23.324,39
d) Informatique 39.750,00 20.033,74 25.750,00 25.499,71
e) Maintenance de la base de données 38.462,86 32.611,62 16.899,86 3.402,49
f) Ligne de télécommunications - Domaine Internet 25.300,00 16.306,53 10.300,00 3.860,32
g) Réunions scientifiques (SCRS inclus) 77.256,50 72.926,58 77.256,50 61.157,16
h) Programme ICCAT Année Thon rouge (BYP) 14.588,60 14.588,60 14.588,60 14.588,60
i) Progamme ICCAT de recherche intensive sur istiophoridés 20.000,00 20.000,00 20.000,00 20.000,00
j) Divers 6.116,14 0,00 6.116,14 0,00

Sous-total Chapitre 8 1.011.211,77 780.450,35 855.279,28 752.189,97
Chapitre 9. Contingences 25.000,00 6.893,80 10.000,00 9.939,40
Chapitre 10.  Fonds de cessation de service 30.000,00 30.000,00 15.000,00 15.000,00

TOTAL DÉPENSES BUDGETAIRES  (Chapitres 1 à 10) 2.442.052,26 2.078.460,44 2.323.024,11 2.109.039,50

2. Dépenses extrabudgétaires

Différences de change négatives 80,07 17.014,93
Frais Réunion Tokyo 2007 0,00 47.698,54
Frais Réunions Raleigh 2007 0,00 134.290,19
Frais Evaluation performances ICCAT 106.265,35 0,00
Frais Réunion Tokyo  2008 47.382,43 0,00
Frais Réunions Madrid 2008 42.980,13 0,00
Frais Réunion Commission 2008 - Marrakech 381.082,33 0,00
Autres dépenses extrabudgétaires 421,69 0,00

TOTAL DÉPENSES EXTRABUDGÉTAIRES 578.212,00 199.003,66

TOTAL DES DÉPENSES ENCOURUES PENDANT L'EXERCICE 2.656.672,44 2.308.043,16



Tableau 3. Revenus budgétaires et extrabudgétaires perçus (Euros) (à la clôture de l'exercice)

Revenus Exercice 2008 Exercice 2007

1. Revenus budgétisés

Contributions des Parties contractantes 
Contributions perçues ou appliquées au budget actue 2.091.107,26 2.003.742,56

TOTAL REVENUS BUDGÉTAIRES 2.091.107,26 2.003.742,56

2. Revenus extrabudgétaires

Contributions de nouvelles Parties contractantes 
Contributions perçues de nouvelles Parties contractantes au titre de l'exercice 3.224,51 0,00

Contributions volontaires : 
Cotisations d'observateurs aux réunions ICCAT 9.635,29 6.231,06
Revenus Projet d'amélioration des données ICCAT/Japon 11.144,06 10.869,34
Revenus Programme Régional d'Observateurs ICCAT 0,00 13.073,73
Contribution du Taïpei chinois à l'ICCAT 100.000,00 100.000,00

Revenus financiers 100.795,21 41.222,61

Remboursement TVA 8.077,59 6.687,27

Revenus divers
Revenus divers 605,26 5.921,11
Différences de change positives 61.453,99 23,01

Revenus réunions de la Commission
Revenus Réunion Tokyo 2007 0,00 34.697,46
Revenus Réunions Raleigh 2007 0,00 134.290,19
Revenus Réunion Tokyo 2008 46.329,65 0,00
Revenus Réunions Madrid 2008 41.255,38 0,00
Revenus Réunion Marrakech 2008 360.000,00 0,00

TOTAL REVENUS EXTRABUDGÉTAIRES 742.520,94 353.015,78

3. Revenus d'arriérés de contributions accumulés

Contributions des Parties contractantes
Contributions perçues au titre de budgets antérieur 246.745,03 294.102,44

Contributions de nouvelles Parties contractantes
Contributions perçues de nouvelles Parties contractantes au titre de budgets antérieurs 4.896,74 7.544,64

TOTAL REVENUS D'ARRIÉRÉS DE CONTRIBUTIONS ACCUMULÉS 251.641,77 301.647,08

TOTAL REVENUS PERÇUS PENDANT L'EXERCICE 3.085.269,97 2.658.405,42



Tableau 4. Composition et solde du Fonds de roulement (Euros) (à la clôture de l'exercice 2008).

Solde disponible dans le Fonds de roulement (à l'ouverture de l'Exercice 2008) 1.682.978,90

Résultat de l'exercice 2008 428.597,53

a) Résultat budgétaire 12.646,82

Revenus budgétaires 2.091.107,26

Dépenses budgétaires (Chapitres 1 à 10) 2.078.460,44

b) Résultat extrabudgétaire 164.308,94

Revenus extrabudgétaires 742.520,94

Dépenses extrabudgétaires 578.212,00

c) Contributions versées pendant l'exercice au titre de budgets antérieurs: 251.641,77

Contributions aux budgets ordinaires 246.745,03

Contributions de nouvelles Parties contractantes 4.896,74

Solde disponible à l'ouverture de l'exercice 2009 2.111.576,43



Tableau 5. Cash flow (Euros) (à la clôture de l'exercice 2008).

Revenus et origine Dépenses et application

Solde en caisse et en banque (à l'ouverture de l'exercice 2008) 2.476.337,81 Disponible dans les Fonds fiduciaires à la clôture de
l'exercice 2007 appliqué à l'exercice 2008 616.990,07

Dépenses anticipées (à l'ouverture de l'exercice 2008) 4.196,78
Créances  (à l'ouverture de l'exercice 2008) 112.046,86

Paiements en instance d'application (à l'ouverture de l'exercice 2008) 47,39
Dépenses en instance provisionnées (à l'ouverture de l'exercice 2008) 6.589,36

Revenus:
Versements anticipés de contributions à la clôture de l'exercice 2007

Contributions versées en 2008 au budget 2008 2.091.107,26 appliqués à l'exercice 2008 34.500,60

Contributions extrabudgétaires de nouvelles Parties contractantes Dépenses:
versées au budget 2008 3.224,51

Dépenses budgétaires de l'exercice 2008 (Chapitres 1 à 10) 2.078.460,44
Autres revenus extrabudgétaires perçus en 2008 739.296,43

Dépenses extrabudgétaires 578.212,00
Contributions versées dans l'exercice 2008 au titre de budgets antérieurs

Versements anticipés perçus en instance d'application aux contributions futures
Contributions aux budgets ordinaires 246.745,03 à la clôture de l'exercice 2008 (Côte d'Ivoire, Guinée Equatoriale, Lybie et Namibie) 69.685,57
Contributions de nouvelles Parties contractantes 4.896,74

Fonds de roulement 1.682.978,90
Versements anticipés de contributions futures perçus en 2008
(Côte d'Ivoire, Lybie et Namibie) 42.209,38 Excédent de l'exercice 428.597,53

Solde à la clôture de l'exercice 2008 du Progamme ICCAT recherche intensive istiophoridé 457,80 Disponible dans le Progamme ICCAT de recherche intensive sur istiophoridés 457,80
Solde à la clôture de l'exercice 2008 du Programme ICCAT Année Thon rouge 14.565,76 Disponible dans le Programme ICCAT Année Thon rouge 14.565,76
Solde à la clôture de l'exercice 2008 du Fonds spécial pour les données 91.736,63 Disponible dans le Fonds spécial pour les données 91.736,63
Solde à la clôture de l'exercice 2008 du Fonds de cessation de service 51.121,22 Disponible dans le Fonds de cessation de service 51.121,22
Solde à la clôture de l'exercice 2008 du Projet d'amélioration des données ICCAT/Japon -2.333,97 Disponible dans le Projet d'amélioration des données ICCAT/Japon -2.333,97
Solde à la clôture de l'exercice 2008 du Fonds Ateliers régionaux 63.533,11 Disponible dans le Fonds Ateliers régionaux 63.533,11
Solde à la clôture de l'exercice 2008 du Fonds pour l'interdiction des filets dérivants 32.548,02 Disponible dans le Fonds pour l'interdiction des filets dérivants 32.548,02
Solde à la clôture de l'exercice 2008 du Fonds Protocole d'accord IEO/ICCAT 81.349,75 Disponible dans le Fonds Protocole d'accord IEO/ICCAT 81.349,75
Solde à la clôture de l'exercice 2008 du Fonds japonais pour les marques 20.457,20 Disponible dans le Fonds japonais pour les marques 20.457,20
Solde à la clôture de l'exercice 2008 du Programme Régional d'Observateurs ICCAT 443.086,50 Disponible dans le Programme Régional d'Observateurs ICCAT 443.086,50
Solde à la clôture de l'exercice 2008 du Fonds USA pour le renforcement des capacités 433.460,83 Disponible dans le Fonds USA pour le renforcement des capacités 433.460,83
Solde à la clôture de l'exercice 2008 du Programme VMS de l'ICCAT 9.658,51 Disponible dans le Programme VMS de l'ICCAT 9.658,51
Solde à la clôture de l'exercice 2008 du Fonds CE pour le renforcement des capacités 22.208,17 Disponible dans le Fonds CE pour le renforcement des capacités 22.208,17
Solde à la clôture de l'exercice 2008 du Fonds pour le Coordinateur des prises accessoires 44.516,00 Disponible dans le Fonds pour le Coordinateur des prises accessoires 44.516,00

TOTAL REVENUS ET ORIGINE 6.914.426,86 TOTAL DÉPENSES ET APPLICATION 6.914.426,86



Tableau 6. Situation en caisse et en banque (Euros) (à la clôture de l'exercice 2008

Récapitulation Ventilation

Solde en caisse et en banque 3.634.583,34 Disponible dans le Fonds de roulement 1.682.978,90
Excédent de l'exercice (application le 1er janvier 2009) 428.597,53
Disponible dans le Progamme ICCAT recherche intensive  istiophoridés 457,80
Disponible dans le Programme ICCAT Année Thon rouge 14.565,76
Disponible dans le Fonds spécial pour les données 91.736,63
Disponible dans le Fonds de cessation de service 51.121,22
Disponible dans le Projet d'amélioration des données ICCAT/Japon -2.333,97
Disponible dans le Fonds Ateliers régionaux 63.533,11
Disponible dans le Fonds pour l'interdiction des filets dérivants 32.548,02
Disponible dans le Fonds Protocole d'accord IEO/ICCAT 81.349,75
Disponible dans le Fonds japonais pour les marques 20.457,20
Disponible dans le Programme Régional d'Observateurs ICCAT 443.086,50
Disponible dans le Fonds USA pour le renforcement des capacités 433.460,83
Disponible dans le Programme VMS de l'ICCAT 9.658,51
Disponible dans le Fonds CE pour le renforcement des capacités 22.208,17
Disponible dans le Fonds pour le Coordinateur des prises accessoires 44.516,00
Dettes au titre d'achats ou prestations de service 87.797,79
Provision de dépenses budgétaires 5.429,29
Total versements anticipés pour application à contributions futures 69.685,57
Total versements anticipés pour application au ROP 75.288,50
Paiements en  instance d'application -3.851,90
Dépenses anticipées -17.707,87

TOTAL EFFECTIF EN CAISSE ET EN BANQUE 3.634.583,34 TOTAL DISPONIBLE 3.634.583,34
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COMPTES RENDUS DE LA 16ÈME RÉUNION EXTRAORDINAIRE DE LA COMMISSION 
INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE  

(Marrakech, Maroc, 17 -24 novembre 2008) 
 
 
1 Ouverture de la réunion  
 
La 16ème Réunion extraordinaire de la Commission a été ouverte le 17 novembre 2008 par le Président de la 
Commission, Dr F. Hazin. Ce dernier a remercié le Ministre de l’Agriculture et de la Pêche Maritime du 
Royaume du Maroc ainsi que le Gouvernement du Royaume du Maroc pour accueillir la réunion et il s’est 
félicité de l’assistance financière fournie par la Communauté européenne aux fins de l’organisation de la 
réunion. Dr Hazin a rappelé aux délégués que la crédibilité de l’ICCAT était en jeu, insistant sur le fait que 
l’ICCAT devrait respecter l’avis scientifique et que toutes les Parties contractantes devraient mettre en œuvre les 
mesures de conservation et de gestion adoptées par la Commission. Il a également indiqué qu’au cours de cette 
réunion l’ICCAT devrait relever de sérieux défis, à savoir les questions d’application et les mesures de gestion 
destinées au thon rouge.  
 
Dans son discours d’ouverture, le Ministre de l’Agriculture et de la Pêche Maritime du Royaume du Maroc, M. 
A. Akhenouch, a souligné que l’ICCAT se trouvait à un carrefour de son histoire. Il a ensuite évoqué la 
préoccupation de son pays vis-à-vis de la conservation et de la gestion des thonidés, ainsi que de l’exploitation 
soutenable des ressources naturelles. 
 
Les discours d’ouverture du Ministre de l’Agriculture et de la Pêche Maritime du Royaume du Maroc et du 
Président de l’ICCAT sont joints à l’ANNEXE 3.1. 
 
 
2 Adoption de l’ordre du jour et organisation des sessions 
 
L’ordre du jour a été adopté avec une modification visant à ce que le point 6 soit traité avant le point 5. L’ordre 
du jour ainsi amendé est joint à l’ANNEXE 1.  
 
 
3 Présentation des délégations des Parties contractantes 
 
Le Secrétaire exécutif a présenté les 41 Parties contractantes suivantes qui assistaient à la réunion : Afrique du 
Sud, Albanie, Algérie, Belize, Brésil, Canada, Chine, Communauté européenne, Corée (Rép.), Côte d’Ivoire, 
Croatie, Egypte, Etats-Unis, France (St Pierre et Miquelon), Gabon, Ghana, Guatemala, Guinée équatoriale, 
Guinée, Islande, Japon, Libye, Maroc, Mexique, Namibie, Nigeria, Norvège, Panama, Philippines, Royaume-Uni 
(Territoires d’outre-mer), Russie (Fédération de), Saint-Vincent-et-les-Grenadines, São Tome e Principe, 
Sénégal, Syrie (Rép. arabe), Trinidad-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Uruguay, Vanuatu et Venezuela.  
 
La liste des participants figure à l’ANNEXE 2. 
 
Les Parties contractantes suivantes ont soumis, par écrit, des déclarations d’ouverture à la séance plénière : 
Belize, Brésil, Canada, Communauté européenne, Egypte, Etats-Unis, Japon et Uruguay, et celles-ci figurent à 
l’ANNEXE 3.2.  
 
 
4 Présentation et admission des observateurs 
 
Le Secrétaire exécutif a énuméré les observateurs qui avaient été admis. Un représentant de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture (FAO), en tant que dépositaire de la Convention de l’ICCAT, 
a assisté à la réunion.  
 
Le Taïpei chinois et les Antilles néerlandaises ont assisté en qualité de Parties, Entités ou Entités de pêche non-
contractantes coopérantes.  
 
La République du Congo et la Mauritanie ont assisté en qualité de Parties non-contractantes.  
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Les organisations intergouvernementales suivantes étaient également présentes : la Communauté des Caraïbes 
(CARICOM), la Commission générale des pêches pour la Méditerranée (CGPM) et la Conférence Ministérielle 
sur la Coopération Halieutique entre les Etats Africains Riverains de l’Océan Atlantique (COMHAFAT).  
 
De surcroît, les organisations non-gouvernementales suivantes ont également été admises en qualité 
d’observateurs : la Confédération internationale de la Pêche sportive (CIPS), la Fédération des Producteurs 
aquacoles européens (FEAP), Greenpeace, l’Association Internationale de la Pêche Sportive (IGFA), 
l’Association des Organisations Professionnelles du Secteur de la Pêche des Pays Riverains de la Méditerranée 
(MEDISAMAK), Ocean Conservancy, Oceana, l’Organisation pour la promotion d'une pêche responsable du 
thon (OPRT), Pew Environment Group, et le Fonds mondial pour la nature (WWF). 
 
La liste des observateurs est incluse dans la Liste des Participants (ANNEXE 2).  
 
Les déclarations d’ouverture à la séance plénière, présentées par écrit par les observateurs, se trouvent aux 
ANNEXES 3.3, 3.4 et 3.5, respectivement. 
 
 
5 Evaluation des performances de l’ICCAT 
 
Dr Glenn Hurry, coordinateur du Comité d’évaluation indépendante des performances de l’ICCAT, a présenté le 
rapport1

                                                           
1 ICCAT, 2009. Rapport de l’évaluation indépendante des performances de l’ICCAT. 

 élaboré par le Comité et a souligné les questions suivantes : la Convention doit être modernisée ; 
l’ICCAT s’améliorerait si elle changeait d’attitude ; un régime de pénalisations est requis; la passerelle unissant 
la science à la gestion devrait être renforcée et des données exactes et présentées en temps opportun sont 
indispensables pour le bon fonctionnement de l’ICCAT. Nonobstant, il a également indiqué que l’ICCAT avait 
mis au point des pratiques de conservation et de gestion des pêcheries raisonnablement saines, que la structure 
du Comité Permanent pour la Recherche et les Statistiques (SCRS) et des Sous-commissions de l’ICCAT était 
solide et que les organes subsidiaires de la Commission fournissaient des avis à l’ICCAT dans les délais prévus. 
Les performances du Secrétariat ont également été considérées solides et jugées efficaces et effectives par les 
CPC. Le Comité d’évaluation indépendante des performances a également estimé que le SCRS réalisait un bon 
travail, tout en reconnaissant les difficultés auxquelles il était confronté en ce qui concerne la disponibilité et la 
qualité des données. 
 
A l’issue de la présentation, le Président a précisé que le rapport sur l’évaluation des performances ne devait être 
ni approuvé ni adopté, mais qu’il devrait servir de base au Groupe de travail sur le futur de l’ICCAT, en 2009. 
 
Lors des discussions qui ont suivi la présentation, de nombreuses délégations se sont félicitées du rapport du 
Comité indépendant qui, à leurs yeux, servirait d’orientation et de base solide pour les débats sur le futur de 
l’ICCAT. Certaines délégations ont demandé, au coordinateur du Comité d’évaluation indépendante des 
performances, des suggestions visant à améliorer le Comité d’Application, à établir un système de pénalisations, 
ainsi qu’en ce qui concerne un système d’inspection commun aux ORGP. Certains délégués ont pensé que le 
système de pénalisations devrait être harmonisé parmi les ORGP et qu’il serait opportun de développer des 
mesures commerciales qui seraient utiles pour localiser les captures. 
 
De nombreuses délégations ont estimé que les questions d’application constituaient une priorité qui devait être 
débattue avant le Groupe de travail sur le futur de l’ICCAT, demandant que des mesures soient prises à la 
présente réunion de la Commission au lieu de différer les actions à 2009, ajoutant que la transparence et la 
capacité au sein de l’ICCAT devraient être réexaminées. Le Président a conclu que, dans la mesure du possible, 
les recommandations formulées dans le rapport de Comité d’évaluation indépendante des performances 
devraient être examinées pendant la réunion de la Commission au sein des Sous-commissions et des Comités 
pertinents. Il a, de surcroît, souligné que les questions d’application devraient être harmonisées parmi les ORGP 
et que le rapport devrait par conséquent être envoyé aux autres ORGP.  
 
Le Résumé exécutif de l’évaluation des performances est joint en tant qu’ANNEXE 7. 
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6 Rapport récapitulatif du Comité permanent pour la Recherche et les Statistiques (SCRS) 
 
La réunion du SCRS de 2008 s’est tenue à Madrid, Espagne, du 29 septembre au 3 octobre, juste après les 
réunions des Groupes d’espèces. Le Président du SCRS, Dr Gerald Scott, a présenté un résumé du rapport du 
SCRS et a indiqué que les recommandations spécifiques aux espèces seraient présentées dans les Sous-
commissions pertinentes. Il a informé les participants qu’il concentrerait sa présentation sur les espèces pour 
lesquelles des évaluations actualisées avaient été réalisées (p.ex. thon rouge, espadon de la Méditerranée, 
albacore et listao, et requins). Il a également présenté un rapport de l’état des stocks par espèce au titre de 2008, 
ainsi qu’un résumé des réunions intersessions tenues en 2008. Il s’est félicité des fonds extrabudgétaires qui 
avaient permis à des scientifiques d’assister aux réunions du SCRS et il a encouragé les Parties contractantes à 
continuer à contribuer à ces fonds. En réponse à la demande de la Commission, le Président du SCRS a souligné 
combien les insuffisances en matière de données affectaient l’évaluation et l’avis de gestion. Il a réitéré les 
préoccupations du SCRS en ce qui concerne la quantité et la qualité insuffisantes des statistiques halieutiques 
(Tâche I et Tâche II). Il a également fait part des inquiétudes du SCRS quant aux informations incomplètes sur la 
capacité de pêche qui étaient soumises au Secrétariat. Il a ensuite présenté les recommandations formulées par le 
SCRS en soulignant la nécessité d’améliorer la déclaration des données, le renforcement des capacités et 
l’assurance de la qualité, ainsi que l’appui scientifique en augmentant les ressources en personnel du Secrétariat 
avec un coordinateur des prises accessoires et un expert en dynamique des populations, ainsi que de rétablir le 
mécanisme de révision par des pairs. Finalement, le Président du SCRS a rappelé le projet de calendrier des 
réunions scientifiques ICCAT pour 2009. 
 
Le Président de la Commission a rappelé aux délégués que les recommandations du SCRS devraient être 
examinées aux fins de leur approbation au sein des Sous-commissions. 
 
Plusieurs délégations ont reconnu les travaux réalisés par le SCRS et ont félicité le Président du SCRS pour ses 
excellentes présentations. Le délégué de la Libye a indiqué qu’il se félicitait des travaux menés par le SCRS, 
mais qu’il ne pouvait pas donner son appui aux projets de recommandation présentés par le SCRS. Les 
délégations de la Chine et de la Turquie ont exprimé leurs inquiétudes quant aux donnés insuffisantes sur les 
prises de 2007. La Commission a adopté le Rapport du SCRS de 2008 en tenant compte des commentaires 
formulés par les trois délégations susmentionnées. 
 
Le Rapport du SCRS et les documents de présentation utilisés à la réunion ont été publiés sur le site web de 
l’ICCAT à titre de référence. 
 
 
7 Examen du rapport du Groupe de travail sur la capacité et de toute action nécessaire 
 
La Commission a pris note du rapport de la réunion du Groupe de travail sur la capacité (joint à l’ANNEXE 
4.3), qui s’était tenue du 15 au 16 juillet 2008 à Madrid (Espagne). La Commission a adopté ce rapport et a 
décidé de renvoyer à la Sous-commission 2, à des fins d’examen, et au Comité d’Application, à des fins de 
discussion, les propositions suivantes : 
 

– Projet de Recommandation de l’ICCAT relative à la limite de la capacité. 
 
– Projet de Recommandation de l’ICCAT visant à la soumission d’informations sur les navires ayant 

participé à la pêcherie de thon rouge de l’Atlantique Est et la Méditerranée. 
 
 
8 Rapport du Comité permanent pour les Finances et l’Administration (STACFAD) 
 
Le Président du STACFAD, M. J. Jones (Canada), a indiqué à la Commission que le Comité avait examiné le 
Rapport administratif de 2008 du Secrétariat, le Rapport financier de 2008 du Secrétariat et les « Informations 
détaillées relatives à la dette accumulée par les Parties contractantes de l’ICCAT ». Il a signalé que le Comité 
avait recommandé que le cabinet BDO Audiberia Auditores, S.L. réalise l’audit des comptes de la Commission 
au titre de 2008 à 2010. Il a également indiqué que les Parties contractantes qui participaient au Programme 
régional d’observateurs (ROP) avaient manifesté leur intention de poursuivre le programme et qu’elles 
informeraient la Commission de son financement. M. Jones a, en outre, présenté, à des fins d’approbation par la 
Commission, le Budget ICCAT pour l’année financière 2009, qui représentait une hausse de 11,17%. Dans le 
cadre du projet de Budget pour 2009, il a souligné : 
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– Les coûts permanents liés au poste d’expert en dynamique des populations, qui serait recruté 
conformément à la recommandation du SCRS. 

– Les coûts correspondant à une personne de la catégorie des services généraux qui aiderait aux tâches 
liées aux questions d’application. 

– Les coûts correspondant à une personne de la catégorie des services généraux qui assumerait de 
nouvelles tâches, y compris celles rattachées au nouveau siège du Secrétariat. 

– Les coûts additionnels des services d’interprétation en arabe à la réunion annuelle, qui seront assumés 
par le fonds de roulement en 2009. 

– Les frais de voyage des Présidents de la Commission et du SCRS aux fins de leur participation aux 
réunions où ils représenteront l’ICCAT en 2009 qui seront à charge du fonds de roulement. 

– Les frais supplémentaires découlant du changement de siège du Secrétariat. 
 

La Commission a adopté le rapport administratif de 2008, le rapport financier de 2008, les bases futures pour le 
financement du ROP et les « Informations détaillées relatives à la dette accumulée par les Parties contractantes 
de l’ICCAT ». 
 
La Commission a également adopté le Budget pour 2009, ainsi que les contributions des Parties contractantes 
pour 2009, les contributions par Groupe et les chiffres de capture et de mise en conserve des Parties 
contractantes (cf. Tableaux 1 à 5 joints au rapport du STACFAD).  
 
Il a été décidé que le Programme VMS continuerait à être financé par les Parties contractantes qui participaient à 
la pêcherie de thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée. 
 
La Communauté européenne a proposé que la Commission entérine le projet de programme du Président du 
SCRS (cf. Appendice 10 à l’ANNEXE 9), mais avec les trois priorités suivantes en 2009 : coordinateur, 
exploration des données et prospections aériennes. Les autres actions prévues dans le projet de programme 
devraient être discutées plus avant par le SCRS et soumises à la Commission à la réunion annuelle de 2009. Le 
programme pourrait être ajusté au cours des années suivantes afin de tenir compte de l’évolution de sa mise en 
œuvre et des besoins en matière de recherche. 
 
La Communauté européenne et certaines autres Parties contractantes ont manifesté leur souhait de contribuer au 
programme en 2009 et au cours des années suivantes. Le Secrétariat de l’ICCAT devrait envoyer une lettre à 
toutes les Parties contractantes afin de solliciter un financement en vue de mettre en œuvre la première année du 
programme en 2009. 
 
Le Président a entériné les propositions de la Communauté européenne et les autres Parties contractantes n’ont 
soulevé aucune objection. 
 
Il a été décidé que le rapport du STACFAD serait adopté par correspondance. Le rapport figure à l’ANNEXE 8. 
 
 
9 Rapports des Sous-commissions 1-4 et examen des recommandations qui y sont proposées 
 
Les rapports des Sous-commissions ont été présentés par leurs Présidents respectifs. La Commission a passé en 
revue les rapports et les Recommandations et Résolutions proposées par les Sous-commissions. 
 
Sous-commission 1 
 
Le Président de la Sous-commission 1, Dr Djobo (Côte d’Ivoire), a présenté en plénière la proposition adoptée 
au sein de la Sous-commission relative à une Recommandation de l’ICCAT visant à amender la 
Recommandation de l’ICCAT sur un programme de conservation et de gestion pluriannuel pour le thon obèse 
(cf. ANNEXE 5 [Rec. 08-01]). La Commission a adopté cette Recommandation. La Communauté européenne a 
informé la séance plénière qu’elle enverrait des commentaires écrits sur la Recommandation adoptée. 
 
Il a été décidé que le rapport de la Sous-commission 1 serait adopté par correspondance. Le rapport se trouve à 
l’ANNEXE 9. 
 
Sous-commission 2 
 
Le Président de la Sous-commission 2, M. F. Gauthiez (Communauté européenne), a fait part à la Commission 
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de l’accord conclu au sein de la Sous-commission concernant : 
 

– Projet de Recommandation supplémentaire de l’ICCAT concernant le programme de rétablissement du 
thon rouge de l’Atlantique Ouest ; 

 
– Projet de Recommandation de l’ICCAT pour amender la recommandation de l’ICCAT visant à 

l’établissement d’un programme pluriannuel de rétablissement pour le thon rouge de l’Atlantique Est et 
de la Méditerranée ; et 

 
– Projet de Résolution de l’ICCAT concernant la recherche scientifique sur l’origine et les échanges du 

stock de thon rouge. 
 
Ces propositions ont été adoptées par la Commission en séance plénière et se trouvent à l’ANNEXE 5 [Rec. 08-
04], à l’ANNEXE 5 [Rec. 08-05] et à l’ANNEXE 6 [Rés. 08-06], respectivement.  
 
Il a été décidé que le rapport de la Sous-commission 2 serait adopté par correspondance. Le rapport se trouve à 
l’ANNEXE 9. 
 
Sous-commission 3 
 
Le Président de la Sous-commission 3, M. M. Aguilar (Mexique), a présenté le rapport de la Sous-commission 
qui incluait l’examen du stock de germon de l’Atlantique Sud par le SCRS. Aucun commentaire n’a été reçu et il 
a été décidé que le rapport serait adopté par correspondance. 
 
Le rapport de la Sous-commission 3 est joint à l’ANNEXE 9. 
 
Sous-commission 4 
 
Le Président de la Sous-commission 4, M. M. Miyahara (Japon), a présenté les trois propositions convenues au 
sein de la Sous-commission : 
 

– Projet de Recommandation supplémentaire de l’ICCAT visant à amender le programme de 
rétablissement de l’espadon de l’Atlantique Nord ; 

 
– Projet de Recommandation de l’ICCAT sur l’espadon de la Méditerranée ; et 

 
– Projet de Résolution de l’ICCAT sur le requin-taupe commun (lamna nasus). 
 

Ces propositions ont été adoptées par la Commission et se trouvent à l’ANNEXE 5 [Rec. 08-02], ANNEXE 5 
[Rec. 08-03] et à l’ANNEXE 6 [Rés. 08-08], respectivement. 
 
Suite à une discussion en plénière, la Commission a adopté le projet de Recommandation de l’ICCAT concernant 
la conservation du renard à gros yeux (alopias superciliosus) capturé en association avec les pêcheries gérées 
par l’ICCAT. Cette Recommandation est jointe à l’ANNEXE 5 [Rec. 08-07].  
 
Il a été décidé que le rapport de la Sous-commission 4 serait adopté par correspondance. Le rapport se trouve à 
l’ANNEXE 9. 
  
Examen de la structure des Sous-commissions 
 
Le Président de la Commission a proposé d’examiner la structure des Sous-commissions afin d’inclure le 
germon du Nord dans la Sous-commission 3 et le thon rouge du Sud dans la Sous-commission 2. Etant donné 
que cette proposition n’a rassemblé aucun consensus, il a été décidé de renvoyer la discussion au Groupe de 
travail sur le futur de l’ICCAT. 
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10 Rapport du Comité d’Application des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT (COC) et 
examen des recommandations qui y sont proposées 

 
Le Président du Comité d’Application, Dr. C. Rogers (Etats-Unis) a informé la Commission que le Comité 
d’Application avait examiné et approuvé les Tableaux d’application, à l’exception du tableau relatif au thon 
rouge de l’Est, en raison d’éventuelles captures non-déclarées, compte tenu des divergences existant entre les 
prises totales déclarées et les estimations du SCRS. 
 
Il a également informé la Commission que le Secrétariat avait présenté au Comité un « Rapport d’évolution sur 
la mise en œuvre du Programme régional d’observateurs de l’ICCAT », tel que joint à l’Appendice 4 à 
l’ANNEXE 10. Il a été décidé que l’ICCAT pourrait coopérer avec le CCSBT dans la mise en œuvre de son 
programme d’observateurs dans les zones qui coïncidaient avec la zone de la Convention ICCAT. 
 
Le Président du Comité d’Application a également pris note de l’approbation du rapport de la 4ème Réunion du 
Groupe de travail sur les mesures de contrôle intégré, lequel a été entériné par la Commission (cf. ANNEXE 4.4). 
 
Il a ensuite présenté à la Commission les propositions que le Comité d’Application avait renvoyées à la séance 
plénière à des fins d’adoption : 
 

– Projet de Recommandation de l’ICCAT visant à établir un processus aux fins de l’examen et de la 
déclaration des informations sur l’application ; 

 
– Projet de Recommandation de l’ICCAT visant à l’harmonisation de la mesure de la longueur des navires 

autorisés à pêcher dans la zone de la Convention ; 
 

– Projet de Recommandation de l’ICCAT visant à tenir une réunion intersession du Comité d’Application 
en 2009 ; et 

 
– Projet de lettre aux CPC exprimant des préoccupations. 
 

La Commission a adopté : 
 

– Les Tableaux d’application, à l’exception du tableau relatif au thon rouge de l’Est, tels que joints à 
l’Appendice 5 à l’ANNEXE 10, ainsi qu’une nouvelle date limite pour les Tableaux d’application, qui 
devraient à l’avenir être soumis au Secrétariat avant le 31 juillet de chaque année ; 

 
– La Recommandation de l’ICCAT visant à établir un processus aux fins de l’examen et de la déclaration 

des informations sur l’application; 
 

– La Recommandation de l’ICCAT visant à l’harmonisation de la mesure de la longueur des navires 
autorisés à pêcher dans la zone de la Convention ; 

 
– La Recommandation de l’ICCAT visant à tenir une réunion intersession du Comité d’Application en 

2009, dans le cadre de laquelle certaines Parties contractantes ont convenu de fournir leur assistance aux 
Etats côtiers en développement. 

 
Les trois Recommandations susmentionnées sont jointes en tant qu’ANNEXE 5 [Rec. 08-09], ANNEXE 5 
[Rec. 08-10] et ANNEXE 5 [Rec. 08-13], respectivement. 
 
Il n’a pas été conclu d’accord en vue de l’adoption du projet de lettre de préoccupation que le Président du 
Comité d’Application devait envoyer aux CPC qui n’avaient pas respecté, dans leur intégralité ou de manière 
effective, leurs obligations vis-à-vis de l’ICCAT. La Commission a décidé de renvoyer cette question à la 21ème 
réunion ordinaire de la Commission. En ce qui concerne le projet de tableau sur les « Mesures devant être prises 
à l’encontre des CPC en 2008 », soumis par le Président du Comité d’Application, la Commission a demandé au 
Président de réviser et d’actualiser sa proposition en vue d’en discuter à la prochaine réunion ordinaire de la 
Commission.  
 
Il a été décidé que le rapport du Comité d’Application serait adopté par correspondance. Le rapport figure à 
l’ANNEXE 10. 
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11 Rapport du Groupe de Travail Permanent sur l’Amélioration des Statistiques et des Mesures de 
Conservation de l’ICCAT (PWG) et examen des recommandations qui y sont proposées 

 
La Présidente du PWG, Mme S. Lapointe (Canada), a informé la Commission des mesures convenues par le 
PWG, y compris les mesures prises en ce qui concerne les Parties, Entités et Entités de pêche non-contractantes 
en 2008 (jointes en tant qu’Appendice 3 à l’ANNEXE 11) et les lettres devant être envoyées par le Président de 
l’ICCAT  aux Parties non-contractantes suivantes : 
 

– lettres à la Bolivie et à la Géorgie maintenant les sanctions commerciales en 2009 ; 
– lettre au Cambodge maintenant l’identification en 2009 ; 
– lettre à la Sierra Leone maintenant l’identification en 2009 et sollicitant des informations 

complémentaires sur le Registre Maritime International de la Sierra Leone ; et 
– lettre au Togo levant l’identification. 

 
Ces lettres sont jointes en tant qu’Appendice 4 à l’ANNEXE 11. 
 
Le PWG a également convenu de renouveler le statut de coopérant du Taipei chinois, de la Guyana et des 
Antilles néerlandaises. Il a été décidé que le Secrétaire exécutif communiquerait la décision de la Commission à 
ces Parties, Entités et Entités de pêche. 
 
Le PWG a également convenu de la « Liste des navires présumés avoir mené des activités de pêche illicite, non 
déclarées et non réglementées (IUU) dans la zone de la Convention ICCAT en 2008 », qui inclut uniquement les 
navires IUU de l’ICCAT, en raison du manque d’informations sur les navires IUU de la CIATT et de la CTOI. Il 
a été décidé que le Secrétaire exécutif discuterait de la possibilité de développer des mécanismes de partage de 
cette information à l’avenir, et que l’information provenant de l’ICCAT pourrait être mise à la disposition 
d’autres ORGP thonières sur demande. La liste IUU de l’ICCAT adoptée est jointe en tant qu’Appendice 2 à 
l’ANNEXE 11. 
 
Le PWG a également convenu de la proposition de Recommandation de l’ICCAT amendant dix 
recommandations et trois résolutions  et de Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 07-10 
sur un Programme ICCAT de Documentation des captures de thon rouge. 
 
Ces Recommandations ont été adoptées par la Commission et sont jointes en tant qu’ANNEXE 5 [Rec. 08-11] et 
ANNEXE 5 [Rec. 08-12], respectivement. 
 
Il a été décidé que le rapport du PWG serait adopté par correspondance. Le rapport figure à l’ANNEXE 11. 
 
 
12 Assistance aux Etats côtiers en développement et renforcement des capacités 
 
La Commission a pris note du rapport du Secrétariat de l’ICCAT qui résumait l’assistance fournie en 2008 aux 
Etats côtiers en développement. Les délégués de certains pays, comme le Ghana et l’Uruguay, qui ont reçu un 
appui financier ayant permis leur participation à des ateliers, la formation d’experts scientifiques et 
l’amélioration des statistiques ont adressé leurs remerciements aux bâilleurs de fonds. Les Etats en 
développement, Parties à l’UNFSA, ont été invités à solliciter une assistance auprès des Nations-unies (Fonds de 
l’UNFSA pour le renforcement des capacités, VIIème Partie) étant donné que ce Fonds n’était pas totalement 
utilisé. 
 
 
13 Réunions intersessions en 2009 
 
La Commission a décidé que le Groupe de travail sur les pêcheries sportives et récréatives se réunirait le 13 
novembre 2009 à Recife (Brésil). 
 
La Commission a décidé que la réunion intersession du Comité d’Application se tiendrait au cours du premier 
trimestre de 2009 à l’invitation de la Communauté européenne (les dates et le lieu seront communiqués par la 
Communauté européenne).  
 
La Commission a convenu de la nécessité de tenir une réunion du Groupe de travail sur le futur de l’ICCAT ; 
toutefois, le pays hôte, le lieu et la date restent à déterminer. 
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En tant que suivi de la première réunion conjointe des ORGP thonières et de la réunion des Présidents et des 
Secrétaires exécutifs des cinq ORGP thonières tenue à San Francisco en février 2008 (cf. ANNEXE 4.1), le 
Président a annoncé la tenue d’une seconde réunion conjointe des ORGP thonières en 2009 dans la Communauté 
européenne (probablement au mois de mai et en Espagne). 
 
 
14 Examen des actions nécessaires à l’harmonisation des listes de navires des ORGP thonières 
 
Le Secrétaire exécutif a présenté le rapport du Secrétariat sur l’« harmonisation d’un numéro d’indentification 
unique des navires » et il a demandé des instructions à la Commission afin d’actualiser la liste conjointe des 
ORGP et de développer, conjointement avec les Secrétariats des autres ORGP thonières, un format pour une 
seule liste des navires. Faisant suite aux discussions sur le besoin de convenir, entre les ORGP thonières, d’une 
définition des navires de pêche de thonidés, et reconnaissant les travaux qui sont actuellement en cours au sein 
de la FAO, la Commission a décidé de renvoyer l’harmonisation des listes de navires à la prochaine réunion 
conjointe des ORGP thonières devant se tenir en 2009. 
 
 
15 Autres questions 
 
La Commission a discuté de l’initiative de l’IUCN visant à l’établissement et la gestion de normes pour la 
durabilité environnementale. La Commission a autorisé que le Président de la Commission, le Président du 
SCRS et M. Miyahara (Japon) participent, en qualité d’observateurs, à la réunion de l’IUCN, au nom de 
l’ICCAT. 
 
Faisant suite à une proposition soumise par le délégué du Belize, la Commission a décidé qu’aux futures 
réunions, les Parties, Entités et Entités de pêche non-contractantes coopérantes pourraient intervenir à tour de 
rôle, sans devoir nécessairement attendre que toutes les Parties contractantes aient pris la parole. 
 
 
16 Lieu et dates de la prochaine réunion de la Commission 
 
Le délégué du Brésil a proposé d’accueillir la 21ème  Réunion ordinaire de l’ICCAT à Recife. La Commission a 
remercié le Brésil pour sa proposition et a convenu d’organiser la réunion du 16 au 22 novembre 2009. La 
Commission a également décidé que le Comité d’Application se réunirait auparavant, les 14 et 15 novembre 
2009. 
 
 
17 Adoption du rapport et clôture 
 
Le Président a exprimé ses remerciements au Gouvernement du Royaume du Maroc pour avoir accueilli la 
réunion et à la Communauté européenne pour son invitation et financement. Le Secrétaire exécutif a remercié 
tous les délégués, le Gouvernement Royaume du Maroc, les interprètes et le personnel du Secrétariat pour tous 
les travaux réalisés. 
 
La réunion de la Commission de 2008 a été levée le 24 novembre 2008. 
 
Le rapport des séances plénières  a été adopté par correspondance. 
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ANNEXE 1 
 

ORDRE DU JOUR  
 
 
1. Ouverture de la réunion 
2. Adoption de l’ordre du jour et organisation des sessions 
3. Présentation des délégations des Parties contractantes 
4. Présentation des Observateurs 
5. Evaluation des performances de l’ICCAT 
6. Rapport récapitulatif du Comité Permanent pour la Recherche et les Statistiques (SCRS) 
7. Examen du Rapport du Groupe de travail sur la capacité et de toute action nécessaire 
8.  Rapport du Comité Permanent pour les Finances et l’Administration (STACFAD) 
9. Rapports des Sous-commissions 1-4 et examen des recommandations qui y sont proposées 
 -- Examen de la structure des Sous-commissions 
10. Rapport du Comité d’Application des Mesures de Conservation et de Gestion de l’ICCAT (COC) et examen 

des recommandations qui y sont proposées 
11. Rapport du Groupe de Travail Permanent sur l’Amélioration des Statistiques et des Mesures de 

Conservation de l’ICCAT (PWG) et examen des recommandations qui y sont proposées 
12. Assistance aux Etats côtiers en développement et renforcement des capacités 
13. Réunions intersessions en 2009 
 - Groupe de travail sur la pêche sportive et récréative 
 - Groupe de travail sur le futur de l’ICCAT 
 - Réunion conjointe des ORGP thonières 
14. Examen des actions nécessaires à l’harmonisation des listes de navires des ORGP thonières 
15. Autres questions 
16. Lieu et dates de la prochaine réunion de la Commission 
17. Adoption du rapport et clôture 
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INFOSAMAK 
Belkouch, Abdellatif 
Managing Director, INFOSAMAK, 71, Bd Rahal El Meskini, 20000 Casablanca, Maroc 
Tél: +212 22 540856, Fax: +212 22 54 0855, E-mail: info@infosamak.org 
 
Bougouss, Nada 
Quality and Marketing Specialist, INFOSAMAK, 71, Bd Rahal El Meskini, 20000 Casablanca, Maroc 
Tél: +212 22 540856, Fax: +212 22 54 0855, E-mail: info@infosamak.org 
 
 
OBSERVATEURS DES PARTIES, ENTITÉS OU ENTITÉS DE PÊCHE NON-CONTRACTANTES 
 
CONGO (République du) 
Atsango, Claude Benoît 
Direction Générale de la Pêche, B.P. 1650, Brazzaville 
Tél: +242 630 11 63, E-mail: atsangoclaude@yahoo.fr 
 
Yobard Mpoussa, Jean Pierre 
Direction Générale de la Pêche, B.P. 1650, Brazzaville 
Tél: +242 630 11 63  
 
MAURITANIE 
M'Bareck O Soueilim, Mohamed 
Conseiller du Ministre, Ministère de la Pêche et de l'Economie Maritime (DARO), B.P. 22, Nouadhibou 
Tél: +222 242 1068, Fax: +222 245 081, E-mail: mbarecks@yahoo.fr 
 
Taleb Sidi, Mahfoudh Ould 
Conseiller Scientifique du Directeur de l'Institut Mauritanien de Recherches Océanographiques et des Pêches, Institut 
Mauritanien de Recherches Océanographiques et des Pêches (IMROP), Nouadhibou 
Tél: +222 646 3839, E-mail: mahfoudht@yahoo.fr 
 
 
OBSERVATEURS D’ORGANISATIONS NON-GOUVERNEMENTALES 
 
CIPS (Confédération Internationale de la Pêche Sportive) 
Ordan, Marcel 
Président of CIPS, Confédération Internationale de la Pêche Sportive, 135 Avenue Clot Bey, 13008 Marseille, France  
Tél: +33 4 9172 6396, Fax: +33 4 91 72 63 97, E-mail: ffpmpaca@free.fr 
 
FEAP (Federation of European Aquaculture Producers) 
Azzopardi, David 
First and Fish Lld, Tarxlon Road, Glaxaq, Malte  
Tél: +356 21 809 460, Fax: +356 21 809 462, E-mail: dvd@maltanet.net 
 
Ellul, Saviour 
Managing Director, Malta Fishfarming Ltd., Triq I-Industrija, Kirkop ZRQ 10 Malta, Malte 
Tél: +356 2164 9999, Fax: +356 2168 5075, E-mail: sellul@ebcon.com.mt 
 
Refalo, John 
Executive Secretary, Malta Federation of Aquaculture Producers, 54, St. Christopher Street, Valletta VLT 1462, Malte  
Tél: +356 21 22 35 15, Fax: +356 21 24 11 70, E-mail: john.refalo@bar.com.mt 
 
Tzoumas, Apostolos 
Federation of European Aquaculture Producers - FEAP Secretariat, Rue Nicolas Fossoul 54, Boncelles, Belgique  
Tél: +32 4 3382995, Fax: +32 4 3379846, E-mail:  
 
GREENPEACE 
Losada Figuires, Sebastian 
Greenpeace España, c/San Bernardo, 107, 28015 Madrid, Espagne  
Tél: +31 91 444 1400, Fax: +34 91 447 1598, E-mail: slosada@es.greenpeace.org 
 
Beaucher, Stéphan 
Greenpeace France, 22 Rue des Rasselins, 75020 Paris, France  
Tél: +33 1 7038 1593, E-mail: stephan.beaucher@greenpeace.org 
 
Bours, Hélène 
Greenpeace, 15, Route d'Amonines, 6987 Rendeux, Belgique  
Tél: +32 8447 7177, E-mail: bours.helene@scarlet.be 
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Dokmecibasi, Banu 
Greenpeace Mediterranean, Istikual, Cad Kallavi sok, No1, Kat: 2 Beyoglu, 34430 Istanbul, Turquie 
Tél: +212 292 7619, Fax: +212 292 7622, E-mail: bdokmeci@diala.greenpeace.org 
 
Provost, François 
Greenpeace International, Ottho Heldringstraat 5,1066 AZ Amsterdam, Pays-Bas 
Tél: +31 20 718 2000, Fax:+31 20 718 2002, E-mail: fprovost@greenpeace.org 
 
Tsenikli, Sofia 
Greenpeace International - Klissoris 9, 10677 Athens, Grèce 
Tél: +30 210 3840 774, Fax: +30 210 3804 008, E-mail: sofia.tsenikli@greenpeace.org 
 
MEDISAMAK 
Flores, Jean-François 
Armateur, MEDISAMAK, 50 Rue Romain Rolland, 34200 Sète, France 
E-mail: floresjff@aol.com 
 
Kahoul, Mourad 
Vice-président, Comité National des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CNPNEM), 39 Rue de la Loge, 13002  
Marseillle, France 
Tél: +33 6 2317 0404, Fax: +33 06 9191 9605, E-mail: bluefintuna13@yahoo.fr 
 
Pages, Eduardo 
MEDISAMAK, 39 Rue de la Loge, 13002 Marseille, France 
Tél: +334 9156 7833, Fax: +334 9191 9605, E-mail: pages.clpmem@yahoo.fr;bluefintuna13@yahoo.fr 
 
OCEANA 
Cornax, María José 
Fundación Oceana Europa, c/ Leganitos, 47 - 6º, 28013 Madrid, Espagne  
Tél: +34 911 440880, Fax: +34 911 440 890, E-mail: mcornax@oceana.org 
 
Schroeer, Anne 
OCEANA, c/ Leganitos 47- 6º, 28013 Madrid, Espagne 
Tél: +34 911 440 491, Fax: +34 911 440 890, E-mail: aschroeer@oceana.org 
 
THE OCEAN CONSERVANCY 
Aussedat, Nicole 
5, Rue de l'Assomption, 75016 Paris, France 
Tél: +33 1 4525 2739, E-mail: nicole.aussedat@wanadoo.fr 
 
Fordham, Sonja V 
Policy Director, The Ocean Conservancy, The Shark Alliance and Shark Conservation Program Director, c/o Pew 
Environment Group, Bastion Tower 21, 5 Place du Champ de Mars, 1050 Brussels, Belgique 
Tél: +32 495 101 468, E-mail: sonja@oceanconservancy.org 
 
OPRT (Organization for the Promotion of Responsible Tuna Fisheries) 
Oyama, Akira 
Organization for Promotion of Responsible Tuna Fisheries, 9F Sankaido Bldg, 1-9-13 Akasaka, Minato-Ku, Tokyo 107-
0052, Japon  
Tél: +81 3 3568 6388, Fax: +81 3 3568 6389, E-mail: didt.akiraoyama@h8dion.ne.jp 
 
Shinano, Yukio 
Organization for Promotion of Responsible Tuna Fisheries, 9F Sankaido Bldg. 9-13 Akasaka, Minato-Ku,Tokyo 107-0052, 
Japon 
Tél: +81 3 3568 6388, Fax: +81 3 3568 6389, E-mail: shinano@orbix.uk.net 
 
Tabata, Kentaro 
Head of Secretariat, Organization for Promotion of Responsible Tuna Fisheries, 9F Sankaido Bldg. 9-13 Akasaka, Minato- 
Ku, Tokyo 107-0052, Japon  
Tél: +81 3 3568 6388, Fax: +81 3 3568 6389, E-mail: tabata@oprt.or.jp 
 
THE PEW ENVIRONMENT GROUP 
Flothmann, Stefan 
Director of International Ocean Governance, The Pew Charitable Trusts, Square du Bastion 1A, 1050 Brussels, Belgique 
Tél: +322 274 1620, E-mail: sflothmann@pewtrusts.org 
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Polti, Sandrine 
The Pew Charitable Trusts, Square du Bastion 1A, 1050 Brussels, Belgique 
Tél: +322 274 1620, E-mail: sandrine.polti@gmail.com 
 
WWF (World Wide Fund for Nature) 
Tudela, Sergi 
WWF Mediterranean Programme Office Barcelona, c/ Carrer Canuda, 37 3er, 8002 Barcelona, Espagne 
Tél: +34 93 305 6252, Fax: +34 93 278 8030, E-mail: studela@atw-wwf.org 
 
Dickie, Phil 
World Wide Fund for Nature - WWF, Avenue du Mont Blanc, 1196 Gland, Suisse 
Tél: +41 22 364 9562, Fax:+41 22 364 5358, E-mail: pdickie@wwfint.org 
 
García Rodríguez, Raúl 
WWF España, c/Gran Vía de San Francisco, 8 -Esc.D, 28005, Madrid, Espagne 
Tél: +34 91 354 0578, Fax: +34 91 365 6336, E-mail: pesca@wwf.es 
 
Parkes, Gemma 
WWF Mediterranean Programme, Via Po 25/C, 00198 Roma, Italie 
Tél: +39 06 844 97 224, Fax: +39 06 841 3866, E-mail: gparkes@wwfmedpo.org 
 
Stevens, Mark 
WWF US, 1250 24th St. NW, Washington, D.C., 20037 Etats-Unis 
Tél: +1 202 297 5037, E-mail: Mark.Stevens@wwfus.org 
 
Mielgo Bregazzi, Roberto 
ATRT, Consultant for WWF-Mediterranean, c/ O'Donnel, 32, 28007 Madrid, Espagne 
Tél: +34 650 377698, E-mail: romi.b.re@hotmail.com 
 

**************************************************** 
 

Secrétariat de la CICTA 
c/ Corazón de María, 8 – 6ème étage, 28002 Madrid - Espagne 

Tél: +34 91 416 5600; Fax: +34 91 415 2612; E.Mail: info@iccat.int 
 
Meski, Driss  
Kebe, Papa Interprètes 
Pallarés, Pilar Baena Jiménez, Eva 
Moreno, Juan Antonio Faillace, Linda 
Palma, Carlos Liberas, Christine 
Ochoa de Michelena, Carmen Meunier, Isabelle 
Cheatle, Jenny Sánchez del Villar, Lucía 
Seidita, Philomena Tedjini Roemmele, Claire 
Campoy, Rebecca  
De Andrés, Marisa  
Gallego Sanz, Juan Luis  
García Piña, Cristóbal  
García Rodríguez, Felicidad  
García-Orad, María José  
Martín, África  
Moreno, Juan Ángel  
Navarret, Christel  
Peyre, Christine  
Suzuki, Takaaki  
 
Coordinateur de l’évaluation indéperndante des performances de l’ICCAT  
Hurry, Glenn 
Chief Executive Officer, Australian Fisheries Management Authority, BOX 7051, Canberra Business Centre, Canberra ACT 
2610, Australie 
Tél: +612 6225 5301, Fax: +612 6225 5300, E-mail: glenn.hurry@afma.gov.au 
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